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INTRODUCTION – Qui est pour et qui est contre la législation anti-terroriste

Voici les remarques qu’a prononcées le chef de police de la ville de Toronto à propos du projet
de loi C-36 lors de la convention internationale des chefs de police : « Si nous avions à déplacer
les montagnes et les politiciens, alors nous ferions bouger les montagnes et les politiciens et
nous ferions l’effort de les convaincre du fait qu’il s’agit du plus grand bien commun et que celui-
ci doit prévaloir. Aucun doute ne doit subsister, nous demanderons des comptes à toutes les
personnes qui ne montreront pas suffisamment d’enthousiasme pour ce qui s’en vient. Ne le dites
pas seulement aux citoyens, mais aux élus. Dites-leur que nous leur demanderons des comptes
s’ils ne se rangent pas aux côtés des demandes faites par les chefs de police. »1

Le barreau canadien, l’Association canadienne des libertés civiles, une pléthore d’avocats
constitutionnalistes et des droits civils, les commissaires à la vie privée et à l’accès à
l’information, le président de la commission canadienne sur les droits humains, le comité de
surveillance du SCRS (Service canadien de renseignement et de sécurité), ainsi que l’ex-juge
surveillant les activités du Centre de sécurité des télécommunications disent tous que le projet de
loi prive les canadienNEs de l’exercice de leurs libertés civiles. Ce projet de loi sape la vie privée
et la législation sur les droits humains, donne d’énormes pouvoirs -- d’écoute électronique,
d’enquête, de détention et de mise à l’index de citoyenNEs -- au gouvernement, à sa police et à
ses espions. On dit qu’il provoque un déséquilibre, qu’il menace les innocents2.

À propos des amendements apportés : IL Y A DAVANTAGE de mesures cosmétiques que
chirurgicales dans le façonnement de la législation fédérale anti-terroriste avancée le 20
novembre 2001 par la ministre de la justice Anne McLellan. Les amendements apportés par le
gouvernement, pris comme un tout, se résument à un nœud minimaliste répondant aux réserves
exprimées au cours du dernier mois par des représentantEs d’à peu près toutes les couches de
la société canadienne à l’exception notable des policiers. Si jamais il y avait eu un fil conducteur
présidant la rédaction des amendements, il aurait été celui faisant en sorte que les concessions
obtenues rencontrent le minimum pour faire d’un projet de loi gouvernemental controversé une loi
politiquement tolérable3.

QU’EST-CE QU’UN ACTE TERRORISTE ? QUI EST TERRORISTE ?

L’activité terroriste sera définie dans le code criminel comme étant :

[une] action ou [une] menace entreprise dans un but politique, religieux ou idéologique
qui menace le public ou la sécurité nationale en tuant, blessant sérieusement ou mettant
en danger, une personne, causant des dommages matériels substantiels pouvant blesser
sérieusement les gens ou en faisant obstruction ou en perturbant un service ou système,
qu’il soit public ou privé, d’une autre façon que par l’expression légale, les manifestations,
l’opposition politique ou l’arrêt de travail. 4
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Plutôt que de se concentrer seulement sur les actes spécifiquement terroristes, le gouvernement
a adopté une approche généraliste qui possède des ramifications profondes et qui est maladroite.
La définition du projet de loi C-36 possède trois principaux éléments :

•  Un acte ou une omission commise soit à l’intérieur ou à l’extérieur du Canada pour
des motifs politiques, religieux ou idéologiques ET

•  Avec une intention de soit : intimider le public en portant atteinte à sa sécurité,
incluant sa sécurité économique ou d’encourager une personne, un gouvernement
ou une organisation nationale ou internationale de faire ou de ne pas faire tout acte
ET

•  Avec l’intention de commettre UNE des actions suivantes :
•  Causer la mort ou des blessures sérieuses,
•  Mettre la vie en danger,
•  Générer un risque sérieux pour la santé ou la sécurité du public,
•  Causer des dommages sérieux à la propriété privée ou publique au moment où il

serait plausible que ces dommages perturbent un service, une installation ou un
système essentiel tout en ayant l’intention de causer des risques sérieux pour la
santé ou la sécurité du public OU

•  Entraver ou perturber de façon sérieuse un service, une installation ou un
système essentiel SAUF si cette action résulte d’une forme d’expression,
manifestation, opposition ou arrêt de travail légal n’ayant pas l’intention de
causer la mort ou des blessures graves, de mettre en danger la vie d’une
personne ou de créer un risque sérieux pour la santé ou la sécurité du public.

Aucun des termes principaux n'est défini dans le projet de loi. Quelle est la signification de
« motifs politiques », de « risque sérieux pour la santé ou la sécurité du public », d’« entrave de
façon sérieuse », d’« un service, d’une installation ou d’un système essentiel » ? Ces termes et
d’autres sont laissés à des interprétations ouvertes et différentes. La Cour suprême du Canada
par exemple, a défini « voies de fait graves » comme toute blessure ou coup, qu’il soit physique
ou psychologique qui porte atteinte de façon substantielle au bien-être, à la santé ou à l’intégrité
physique. Cette liste pourrait inclure le fait de donner une bonne frousse à quelqu’un. Le sens
ordinaire de l’expression « voies de fait graves » est plus restrictif 5.

Le projet de loi crée aussi de nouvelles infractions criminelles pour avoir hébergé, soutenu un
terroriste, pour avoir participé, facilité, contribué ou avoir commandé des actes terroristes; ou le
fait de faire en toute conscience une collecte ou une distribution de fonds, que ce soit directement
ou indirectement, pour ou à des organisations terroristes (articles 83.18-83.27). Une personne
peut être trouvée coupable d’une infraction même tout en étant ignorante des circonstances de
l’acte terroriste auquel il ou elle aurait contribué. Les peines peuvent varier entre 10 ou 14
années, allant même jusqu’à l’emprisonnement à perpétuité pour avoir commandé ou avoir
commis une infraction terroriste. Les peines imposées pour chaque infraction terroriste seraient
purgées consécutivement, et le prévenu ne pourrait être éligible à une liberté conditionnelle
qu’après avoir fait la moitié de la sentence imposée6.

Le 28 novembre 2001, un avocat constitutionnaliste montréalais a donné une conférence sur les
conséquences entourant l’adoption du projet de loi C-36. Me Julius Grey était préoccupé par les
pouvoirs extraordinaires accordés à la poursuite suite à l’imposition de sentences consécutives
obligatoires. Il a fait remarquer que les personnes faisant face à des accusations criminelles
pourraient se trouver devant 6, 7 ou 8 accusations. Mises devant la possibilité de devoir purger
une sentence pour chacune des accusations, la poursuite pourrait convaincre une personne
accusée de plaider coupable à une des accusations et négocier l’abandon des accusations
restantes. De la même façon que le projet de loi concentre le pouvoir dans les décisions du
procureur, si un des accusés plaide coupable, il devient alors effectivement « terroriste »; au
même moment, tous les autres qui lui sont associés le deviennent aussi7.
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Le fait de faciliter une action terroriste peut arriver quand bien même on connaîtrait ou on ne
connaîtrait pas l’existence du fait qu’une action terroriste est facilitée. Puisque les activités
syndicales, celles des groupes environnementaux et autres groupes de pressions tombent sous
le coup de la présente définition de ce qu’est une activité terroriste, une telle approche de la
facilitation paraît particulièrement troublante. Comment une personne peut-elle faciliter une action
si elle n’est pas consciente du fait même qu’elle est en train de faciliter une telle action ? L’article
83.18(1) édicte une sentence allant jusqu’à dix années d’emprisonnement pour « quiconque qui,
sciemment, contribue directement ou indirectement à toute activité » d’un groupe terroriste8.

L’infraction est commise quand bien même le groupe ne s’adonnerait pas à la dite activité
terroriste, même si la contribution de l’accuséE n’améliore pas les chances de parvenir à
exécuter l’action terroriste ou même si l’accuséE n’était pas au courant de la nature spécifique de
l’activité qui pourrait être facilitée ou exécutée. Est-ce que cette expression vague englobe la
contribution d’un groupe environnemental canadien X qui soutient un groupe environnemental
sud-américain Y, sachant qu’une faction du groupe Y est engagée dans des manifestations
violentes contre l’exploitation des forêts ? Et, de ce fait, le groupe Y étant considéré comme
terroriste, le groupe X ne sachant pas que sa contribution aidera concrètement un acte terroriste
spécifique, sera-t-il dès lors étiqueté de terroriste aussi ? À cause des lourdes peines infligées
pour ces infractions terroristes, les dites infractions doivent être clarifiées et doivent comporter un
élément d’intention criminelle comme élément essentiel du crime édicté. En d’autres mots, le
procureur de la Couronne devrait avoir à prouver que l’accuséE savait qu’il ou elle facilitait un
acte terroriste particulier9.

Qui est un terroriste? Vous en êtes peut-être un. Par exemple, si vous fréquentez souvent des
gens que le gouvernement considère comme des terroristes, en vertu de ce projet de loi vous en
seriez un aussi – même si vous n’avez aucune connaissance de leurs activités terroristes
alléguées10.

Quiconque prend part à une action politique qui tente de contraindre une organisation
internationale à « faire ou à s’abstenir de faire tout acte » et qui « entrave sérieusement ou
perturbe « un service, une installation ou un système essentiel qu’il soit privé ou public » est un
terroriste11.

Aussi, le projet de loi renferme ce qui est désigné sous le nom de clause T-shirt au Royaume-
Uni. Quiconque utilise un nom, symbole ou un autre mode de représentation qui identifie ou qui
est associé à un groupe terroriste peut être condamné en tant que terroriste12.

AJOUTS AU CODE CRIMINEL :

•  Criminalisation de certaines formes d’abus informatiques et de certains crimes, comme le
cybercrime (hacking en anglais), lorsqu’ils sont commis par l’intermédiaire d’un ordinateur.
De tels changements ont suscité la controverse en Europe. Cette proposition est perçue par
les critiques comme une tentative des libéraux de procéder à un changement qui requerrait
un débat sérieux par la petite porte d’en arrière13.

•  Pointer du doigt les crimes haineux en créant une infraction comportant une peine maximale
de 10 années de prison pour méfait sur une propriété religieuse14.

•  Permettre l’autorisation par les tribunaux de la destruction de matériel haineux disponible
publiquement sur Internet15.

•  Amender la loi sur les secrets officiels – incluant un changement de dénomination pour la Loi
sur la sécurité de l’information – afin de créer des nouvelles infractions punissant la
publication illégale d’information portant atteinte à l’intérêt national16.
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Amendements : La définition d’une activité terroriste en lien avec la perturbation d’un service
essentiel serait changée par l’omission du mot « légalement». Cette omission ferait en sorte que
les manifestations, qu’elles soient légales ou non, ne puissent être considérées en tant
qu’activités terroristes à moins qu’il ne soit prouvé qu’il y avait intention de causer la mort, des
voies de fait graves, de mettre en danger la vie ou de créer des risques sérieux pour la santé ou
la sécurité du public.

Une clause interprétative serait ajoutée au projet de loi précisant le fait qu’« une forme
d’expression, manifestation, opposition ou arrêt de travail » en soi ne constitue pas une « activité
terroriste », à moins qu’elle ne fasse partie d’une activité plus large qui puisse, elle, rencontrer les
exigences de la définition d’une « activité terroriste ». C'est à dire, une conduite entreprise dans
le but d’intimider le public ou de contraindre un gouvernement, avec l’intention de causer la mort
ou des voies de fait graves pour des motifs politiques, religieux ou idéologiques.

QUI DÉSIGNE LES INDIVIDUS OU LES GROUPES TERRORISTES ?

Le projet de loi C-36 permet, à une date subséquente devant être fixée par le cabinet, de dresser
une liste d’individus ou de groupes « terroristes » désignés. Pour le moment, le Canada a pris la
liste de l’Organisation des Nations Unies – ONU – pour geler les avoirs des terroristes. La liste
doit être révisée aux deux ans. Des groupes peuvent faire application pour en être exclus17.

Le projet de loi de Mme McLellan fait tout comme s’il accordait le pouvoir au SCRS – Service
canadien de renseignements et de sécurité – de donner des noms au cabinet18.

À la clause 4 du projet de loi C-36, l’article 83.05(1) propose une procédure par laquelle le
cabinet, agissant d’après une recommandation du solliciteur général, pourrait nommer une entité
(définie au projet de loi comme « une personne, un groupe, un fiduciaire, un partenaire, un fonds,
une association ou organisation n’ayant pas été incorporée ») engagée dans une activité
terroriste, et mettre cette entité sur la liste des terroristes. Les conséquences reliées à l’existence
d’une telle liste sont sérieuses. Le groupe peut être sujet à l’application des autres dispositions du
projet de loi qui criminalise l’implication dans, ou le soutien apporté à, un groupe terroriste.
Toutes les propriétés du groupe sont gelées et peuvent être saisies. Sa réputation sera salie.
Quand bien même le groupe tenterait d’en appeler de la décision de le mettre sur la liste, cet
appel ne pourra être logé qu’après l’exécution de la décision de nommer le groupe sur la liste en
premier lieu. Plusieurs groupes n’auront pas les ressources pour demander appel. Même dans le
cas où le recours serait réussi, les retombées de la décision initiale de l’inclure dans la liste
seront vraisemblablement irréversibles19.

À la lumière des affreuses conséquences liées au fait de se retrouver sur la liste des terroristes, il
devient nécessaire d’ajouter des garanties procédurales en conséquence. Au minimum, les
groupes devraient avoir le loisir de répondre de l’accusation avant de se trouver recommandés
en tant que terroristes. Il devrait y avoir une obligation faite au solliciteur général de signifier au
groupe concerné son intention de recommander au cabinet l’inclusion du groupe dans la liste des
organisations terroristes. Le groupe pourrait alors avoir une opportunité de répondre à la preuve
présentée contre lui20.

Le projet de loi permet au solliciteur général de créer une liste de terroristes en utilisant des
preuves secrètes et sans mesures de contrôle efficaces contre les abus. Il est probable que
certains groupes ethniques seront l’objet de discrimination systémique en étant considérés
comme des « menaces » plus graves par les policiers utilisant la loi proposée21.

Amendements : La procédure d’ajout d’un groupe à la liste des entités dont les activités
rencontrent la définition d’entités s’adonnant à des activités terroristes incorpore nombre de
protections incluant un recours pour l’exclusion de la liste, une révision judiciaire et des garanties
permettant de se prémunir contre les erreurs d’identité. Aussi, la liste doit être révisée à chaque
deux ans par le solliciteur général. Une disposition sera aussi ajoutée de façon à permettre à une
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entité visée de demander une révision judiciaire suite à la révision bi-annuelle du solliciteur
général.

ORGANISMES DE CHARITÉ

La 6e partie du projet de loi incorpore la plupart des articles du projet de loi C-16, sur
l’enregistrement des organismes de charité (sécurité de l’information) qui a été introduit au
parlement en mars de cette année et retiré lors de la présentation du projet de loi C-36. La partie
6 ajoute une autre rangée de contrôle pour les organisations caritatives recherchant l’obtention
d’un numéro de charitéi. S’il est adopté, le projet de loi C-36 pourrait avoir un effet dévastateur
sur les activités des organisations charitables canadiennes, au Canada et à l’étranger. Les
organisations caritatives contre qui un certificat de sécurité aura été émis perdront leur numéro
de charité. Les entités cherchant à obtenir un numéro de charité contre lesquelles un certificat de
sécurité aura été émis ne seront plus éligibles. Les conditions entraînant l’émission d’un certificat
de sécurité ont été étendues dans le projet de loi C-36 pour inclure, par exemple, les
organisations caritatives qui ont mis des ressources à la disposition d’un groupe terroriste, mais
aussi les organisations qui « ont mis, mettent ou mettront » des ressources à la disposition d'un
groupe terroriste dans le futur22.

Le projet de loi C-36 pourrait pénaliser un organisme de charité possédant déjà un numéro
d’enregistrement ou un organisme cherchant à obtenir un tel numéro pour avoir directement ou
indirectement fourni des fonds ou des services à des « groupes terroristes ». Ce qui nous ramène
directement à ce que constitue le terrorisme. Sous une dictature militaire, un groupe faisant de la
désobéissance civile peut être étiqueté de « terroriste ». Est-ce qu’une organisation caritative
canadienne sera pénalisée pour avoir soutenu un tel groupe? Que devons-nous faire de ces
entités étrangères dont la mission première est de soutenir le travail humanitaire, mais qui
pourraient se trouver affiliées à un « groupe terroriste » ? Il ne sera tout simplement pas possible
pour les organisations charitables canadiennes de faire en sorte que leurs fonds ne puissent
parvenir dans les mains de ceux qu’on dit « terroristes ». La 6e partie doit être éliminée23.

Une nouvelle infraction serait incluse au code criminel faisant un crime du fait de sciemment
amasser ou de distribuer des fonds, que ce soit directement ou indirectement à des groupes
terroristes… et rendrait plus facile la suspension ou la révocation du numéro de charité à ceux
qui soutiennent les groupes terroristes en vertu de la Loi sur l’impôt24. Le gouvernement aurait
plus de faciliter à geler et à saisir leurs actifs. Cette mesure va beaucoup plus loin que le simple
fait d’enlever le numéro de charité à une organisation « écran » comme le prévoyait le projet de
loi C-16 auparavant. Ce projet de loi ne sera pas retiré25.

Sur un site web du gouvernement, on affirme que le consentement du procureur général sera
requis afin de poursuivre les infractions relatives au financement des terroristes. Mais il s’agit
d’un tournant dangereux pris par notre règle de droit canadienne. Les juristes disent que cette
mesure porte atteinte à la liberté d’association garantie par la Charte26.

Amendements : La disposition interprétative dans la définition de l’infraction de facilitation sera
déplacée de l’article 83.01(2)(c) à l’article 83.19. À l’article 83.01, un « renvoi » servira à indiquer
le fait que l’article a été déplacé.

Raisonnement qui fonde l’amendement : La disposition qui traite de la facilitation des activités
terroristes serait réarrangée de façon à ce qu’elle indique clairement que, pour être coupable de
l’infraction, une personne doit savoir ou avoir l’intention de faire en sorte que ses actes
contribuent à l’avènement de l’activité terroriste, même si les détails de l’activité lui sont
inconnues.

                                                          
i Un numéro de charité permet l’émission de reçus pour fins d’impôts et facilite grandement la collecte de

fonds.
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SURVEILLANCE

Ce qui est proposé : « L’élimination de l’exigence de démontrer que l’écoute électronique est le
dernier recours dans le cadre d’une enquête sur des terroristes. La législation proposée étendrait
la période de validité d’un mandat d’écoute électronique des 60 jours actuels à une période
pouvant aller jusqu’à un an dans l’éventualité où la police ferait enquête sur un groupe
terroriste27. » Toutefois, en pratique, les opérations d’écoute électronique peuvent être
renouvelées sur nombre d’années avec l’autorisation d’un juge. Ce projet de loi prolonge la
période au cours de laquelle le sujet faisant l’objet de surveillance n’est pas averti, de une année,
dans le cas présent, à trois années plus tard selon la proposition28.

Cette proposition facilite substantiellement l’obtention de mandats d’écoute électronique, laquelle,
aux dires de certains critiques, serait déjà trop laxiste. D’autres juristes disent qu’il ne s’agit que
de changements cosmétiques – qu’une disposition semblable existe déjà pour le crime
organisé29.

Le projet de loi C-36 amenderait la Loi sur les produits de criminalité en vue d’autoriser l’examen
des transactions financières qui pourraient constituer des menaces à la sécurité du Canada par
le Centre d’analyse de rapports et transactions financières (CARTF – FINTRAC, en anglais) ainsi
que leur transmission au SCRS30.

Le barreau canadien s’est fermement opposé aux changements envisagés au code criminel
traitant des produits de la criminalité, et maintenant il s’oppose tout aussi fortement à son
pendant de la législation anti-terroriste. « Le projet de loi sur les produits de la criminalité oblige
les avocats à violer leur devoir de confidentialité avec leurs propres clients, lequel constitue une
tradition de longue date, et nous pensons qu’il n’est pas nécessaire de recourir à ce moyen pour
nous protéger du blanchissage d’argent. » de dire M. Rice ajoutant que « Les avocats devraient
divulguer le nom d’un client, ainsi que d’autres informations relatives à ce client, sans lui dire...
C’est inacceptable ! »31.

Amendements : Les dispositions relatives au CARTF ne permettront pas la divulgation de
dossiers complets remis directement aux policiers et agences de renseignements sauf dans le
cas de l’obtention d’un mandat et pour des motifs raisonnables.

LA LOI SUR LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE

Claude Bisson, chien de garde du CST - Centre de sécurité des télécommunications (CSE, en
anglais) et ancien juge, a dit que le projet de loi anti-terroriste contient une clause qui « dans
certains cas représente une invasion flagrante de la vie privée des canadiens ». La clause
permettrait au gouvernement d’émettre un certificat permettant la suspension de la Loi sur la
protection de la vie privée pour des raisons de sécurité32. Le commissaire fédéral à la protection
de la vie privée, George Radwanski, a dit que les ministères fédéraux pourraient amasser des
renseignements en colligeant des informations contenues dans les archives du ministère de la
santé, celles traitant de l’emploi et celles relatives à l’historique financier de chaque individu. Les
CanadienNEs ne pourraient pas avoir accès aux données, ils ne pourraient s’assurer de leur
exactitude, ils ne pourraient en limiter la diffusion ou se prémunir contre les abus33. Le projet de
loi permettrait aussi le partage des renseignements personnels amassés par l’agence financière
fédérale avec la police et le SCRS34.

De nouveaux standards en matière de renseignements financiers seront mis en place le 9
novembre, forçant entre autre, les avocats à rapporter les transactions « douteuses » aux
autorités fédérales. Il s’agira d’une mesure « faisant office d’artillerie lourde » dans l’arsenal
déployé contre le terrorisme. Elle placera les avocats dans une position intenable et possiblement
inconstitutionnelle. « La protection des intérêts d’un client est incompatible avec la demande
d’avoir un avocat agissant en tant que bras de l’État » de dire Greg DelBigio, un avocat de
Vancouver qui a étudié la législation pour le compte du barreau canadien. M. DelBigio a fait
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remarquer que les avocats seraient obligés de rapporter secrètement toutes les transactions
dépassant les $10,000.00 (dix mille) à l’agence. Une omission de leur part sera passible
d’amendes pouvant aller jusqu’à $2 millions et jusqu’à cinq années de prison. M. DelBigio a aussi
dit que les avocats seront appelés à évaluer les transactions financières privées de leurs clients
sur des bases arbitraires. Ceux qui sont nerveux, ceux qui ont des réticences au moment de
parler d’enjeux financiers, ceux qui reçoivent du courrier à une autre adresse qu’à leur domicile
ou ceux qui tentent d’établir un « rapport étroit » avec des employés du bureau d’avocats seraient
tous suspects en vertu de ces normes35.

DIVULGATION

(Clauses 87, 103 et 104 du projet de loi)

Les lois sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée sont essentielles pour assurer
la protection et la réglementation de l’information personnelle et publique dans la sphère fédérale.
Les clauses 87, 103 et 104 du projet de loi permettraient au procureur général du Canada
d’émettre un certificat empêchant la divulgation de certaines informations en vue de protéger les
relations internationales (une expression vague), la sécurité nationale ou la défense. Ce certificat
s’appliquerait à la divulgation en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, la Loi sur la protection
de la vie privée, la protection des renseignements personnels et les documents électroniques.
Les changements proposés rendraient ces lois inopérantes pour ce qui a trait à l’information
couverte par le certificat. Il n’y a pas de procédure d’appel pour l’exercice du pouvoir d’émission
de certificats. De plus, le projet de loi pourrait déclarer un interdit de publication sur le certificat
lui-même, empêchant le public de connaître jusqu’à l’existence même du fait qu’un certificat a été
émis36.

La législation anti-terroriste amenderait la Loi sur la preuve du Canada, pour empêcher la
divulgation de preuves confiées au Canada par ses alliés. Elle préviendrait la divulgation de
certains éléments d’information au cours des audiences ou lors d’autres procédures judiciaires.
Cette preuve peut être synthétisée publiquement sur une injonction de la cour lorsqu’un groupe
demande à être exclu de la liste des terroristes. Toutefois, il n’y a pas de garantie qu’il en serait
de même au cours d’un procès criminel37. « L’information que l’on pourrait s’abstenir de divulguer
pourrait, par exemple, menacer les intérêts vitaux d’un autre pays ou mettre en danger des
réseaux d’espionnage »38.

L’amendement proposé pourrait compromettre le droit à un procès juste et public39.

LA LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION

Amende la Loi sur les secrets officiels en vue de protéger des informations amassées lors
d’opérations spéciales. Désigne des personnes tenues au secret permanent. Crée de nouvelles
infractions de contre-espionnage40.

Le 23 octobre 2001, le commissaire de l’accès à l’information John Reid, un ombudsman pour les
utilisateurs de la Loi sur l’accès à l’information, a contesté les mesures proposées visant à
restreindre le droit de savoir dont jouit le public. « Le projet de loi anti-terroriste permettrait au
procureur général d’émettre des certificats soustrayant l’accès à certaines archives ou même à
un ministère entier ordinairement soumis à l’application de la loi [sur l’accès à l’information] pour
des raisons de sécurité. Le ministre, en délivrant un tel certificat, détiendrait un pouvoir
discrétionnaire sans entrave de cacher des informations pour un temps indéfini sans possibilité
d’appel » de dire M. Reid au comité41.
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Les dispositions ont une telle portée que le ou la ministre de la justice pourrait émettre des
injonctions soustrayant des ministères entiers, des agences gouvernementales, incluant la GRC
et le SCRS ou même le gouvernement dans sa totalité. Le commissaire ne pourrait examiner
l’information protégée ou contester la décision en cour42.

La sécurité nationale est déjà considérée comme une raison légitime pouvant justifier un refus de
divulguer des renseignements personnels. Le commissaire à la vie privée, qui possède les
permissions de sécurité les plus larges, peut contester ce refus, mais selon M. Radwanski, les
tribunaux n’ont permis la divulgation des renseignements litigieux qu’à quatre reprises au cours
d’une période de près de 20 ans43.

Amendements : Nombre de changements ont été apportés sur la procédure d’émission de
certificats par le procureur général. Le certificat ne pourrait plus être émis en toutes
circonstances. Il ne pourrait l’être qu’à la suite d’une injonction ou d’une décision autorisant la
non-divulgation, par exemple par un juge de la Cour fédérale, au cours d’un procès. La durée du
certificat serait de quinze années, à moins qu’il ne soit renouvelé. Le certificat ferait l’objet d’une
publication dans la Gazette officielle. Le certificat pourrait faire l’objet d’une révision par un juge
d’une cour d’appel fédérale. Les dispositions actuelles et les procédures de collecte, d’utilisation
et de protection de l’information seraient préservées en vertu de la Loi sur la protection de la vie
privée et la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques.

ARRESTATION A TITRE PRÉVENTIF ET ENQUÊTES DU TRIBUNAL

"Le Code criminel sera modifié pour créer le recours à l'arrestation à titre préventif afin d'arrêter le
terroriste suspecté et de lui imposer des conditions de libération, le cas échéant. Ceci permettrait
à un agent de la paix d'arrêter et d’emmener une personne devant un juge en vue d’obtenir des
conditions raisonnables de supervision s’il a des motifs raisonnables de croire que la mise sous
garde de la personne est nécessaire afin de l'empêcher de commettre une activité terroriste. Un
mandat est exigé, sauf en cas de circonstances spéciales"44 et la personne devra comparaître
devant un juge, dans les 24 heures suivant son arrestation.45

Le mécanisme d'arrestation préventive contenu dans le projet de loi permet l'arrestation et la
détention d'unE citoyenNE avant le dépôt de toute charge contre quiconque. Par exemple, en
vertu de l’article 83.3(4), un agent de police peut arrêter quelqu'un sans mandat s’il a des motifs
raisonnables de soupçonner que la mise sous garde de cette personne est nécessaire afin de
l'empêcher de commettre un acte criminel grave dont l'élément matériel constitue aussi une
activité terroriste. Quelqu'un peut être arrêté sur un simple soupçon entretenu par un policier
qu'une activité terroriste sera mise à exécution, sans qu’il ne soit obligé de croire en l'imminence
quelconque de l'activité46.

Ce projet de loi se propose de donner à la police et aux tribunaux des pouvoirs en matière
d'investigation et d'arrestation faite à titre préventif qui, même en l'absence d’accusation,
porteraient atteinte à la liberté d'une personne et contraindraient un individu à divulguer des
informations pouvant l’incriminer ou des preuves contre des associés suspects lors "d'une
enquête du tribunal" secrète47.

La police pourrait arrêter sans mandat et détenir pendant une durée de 72 heures une personne
qui pourrait exécuter ou être un élément clé de l'exécution d'une activité terroriste. Puis, un juge
sera à même d'imposer des contrôles stricts conditionnant la libération de l'individu, restriction au
niveau des voyages, des déplacements et d'associations, ...de la même manière que la
procédure de cautionnement. Le suspect pourrait se voir obligé de remettre ses armes à feu, son
passeport, ses licences professionnelles et ses papiers de voyage, et il pourrait se faire
restreindre ses déplacements durant une certaine période de la journée, ainsi que son
association avec certaines personnes. Tout refus de contracter l'engagement sera passible d'un
an de prison48.
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Quiconque possède "des renseignements relatifs à une enquête en cours" peut être appelé à
comparaître devant un juge lors d'une enquête menée par un tribunal -- une procédure qui, selon
le ministre de la justice Anne McLellan, ressemble à la procédure du grand jury. Exception faite
qu'il n'y aurait pas de jury, la personne appelée à témoigner aura accès à un avocat et les
renseignements pouvant l’incriminer ne seront pas utilisés contre elle, sauf en cas de parjure49.

Cette procédure pose un grave problème, car des conditions sont imposées sans qu’il n’y ait le
dépôt d'une accusation, et cela va contraindre des personnes à répondre à des questions sans le
bénéfice de la présence d’un jury, c'est donc une violation du droit au silence garanti par la
Charte50.

L’enquête du tribunal proposée (clause 4, articles 83.28-83.3) -- où les personnes détenant des
informations concrètes relatives à une infraction terroriste pourraient être contraintes de répondre
à des questions -- a des conséquences graves sur la liberté de la presse dans ce pays. Comme
l'Association du Barreau canadien l'a démontré dans son mémoire, ces enquêtes peuvent être
utilisées contre les journalistes. Par exemple, les journalistes pourraient être obligés de divulguer
les renseignements qu'ils collectent et de révéler leurs sources, sans jouir de procédures
judiciaires en cours, lorsque le besoin de révélation de ces sources pourrait être déterminé. La
protection des sources journalistiques est une condition sine qua non de la liberté de la presse
dans un pays démocratique51.

Amendement : Outre l'examen de la loi que le parlement fera après une période de trois ans, en
vertu de la législation, des dispositions de temporisation seraient ajoutées aux dispositions sur
l'arrestation à titre préventif et sur l'enquête du tribunal, afin de prévoir qu'elles cessent d'avoir
effet cinq ans après la date à laquelle le projet aura reçu la sanction royale. Une résolution
adoptée par la Chambre des communes et le Sénat permettrait à l'une ou l'autre de ces
dispositions -- ou aux deux -- de continuer à s'appliquer pour une autre période allant jusqu'a cinq
ans. Une disposition serait également ajoutée aux procédures enclenchées au moment de
l’extinction de l’application des clauses de façon à ce qu’elles puissent être complétées, à moins
que les pouvoirs associés à ces clauses ne soient reconduits par le parlement.

Le gouvernement du Canada dépose aussi un amendement prévoyant que le procureur général
du Canada et le solliciteur général du Canada, les procureurs généraux des provinces et les
ministres provinciaux responsables du maintien de l'ordre seraient tenus de déposer un rapport
annuel au parlement au sujet du recours à l'arrestation à titre préventif et aux enquêtes du
tribunal.

... le gouvernement prévoit de se donner les moyens de bénéficier d'une clause de temporisation
élastique. Bien que techniquement ces dispositions doivent expirer après 5 ans, un vote à la
majorité du Sénat et à la Chambre des communes permettrait de reconduire ces dépositions pour
une autre période allant jusqu'à 5 ans. Et ainsi, une décennie s'écoulera avant que le parlement
n’ait l'occasion de modifier ces dispositions controversées52.

PROCÈS SECRETS

Des avocats nous ont prévenuEs : un article qui est passé presque inaperçu, et tiré du nouveau
projet de loi anti-terroriste du gouvernement, permettrait aux tribunaux de conduire des procès
secrets. La législation amenderait le code criminel de façon à permettre aux juges de cacher
l’identité des avocats, des procureurs, des policiers et des autres témoins impliqués dans toute
procédure judiciaire reliée à une infraction terroriste. Même l’identité du juge pourrait être tenue
secrète53.

Mais l’article 16(2) du projet de loi qui préoccupe les experts et les défenseurs des libertés civiles,
est passé inaperçu pour la majorité alors que l’attention était concentrée sur les nouveaux
pouvoirs d’arrestation à titre préventif et les nouveaux pouvoirs de détention. Cet article dit qu’un
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juge ou qu’un juge de paix peut ordonner la non-divulgation de « l’identité d’un participant au
processus judiciaire qui est impliqué dans une procédure ou de toute information qui pourrait
mener à la découverte de son identité » qu’elle soit publiée ou diffusée « si le juge ou le juge de
paix croit que l’ordonnance est nécessaire à une saine administration de la justice. »54

Ajoutés aux pouvoirs déjà donnés aux procureurs, ceux-ci pouvant ne pas divulguer la preuve
amassée contre les suspects terroristes, les pouvoirs du projet de loi permettant un interdit de
publication sur l’identité des « participants au processus judiciaire » pourraient effectivement
rendre certains procès « incommunicado » aux dires d’Alan Young, un professeur de droit
criminel à l’école Osgoode Hall Law School à Toronto. On s’approche dangereusement de la
« tyrannie » de dire M. Young ajoutant que cette disposition pourrait aussi empêcher l’accès
public aux transcriptions subséquemment tirées du procès. « Si vous mettez un interdit de
publication sur tout, vous effacez l’histoire. »55

La disposition heurte aussi une abondante jurisprudence de la Cour suprême du Canada,
laquelle, au cours de la semaine du 12 novembre 2001, rejetait des interdits de publication qui
permettraient la non-divulgation de certains détails d’une mise en scène policière servant à
attraper un criminel, note-t-il. « Ce fait démontre comment ce projet de loi est incompatible avec
la Common Law »56.

ADN

Ce qui est proposé : « Les infractions terroristes, incluant celles déjà comprises au code criminel,
et celles créées par l’actuelle législation, seraient ajoutées à une liste d’ ‘infractions primaires
désignées’ pour lesquelles des échantillons d’ADN pourraient être prélevés et entreposés ». Ce
qui suspend le droit qu’ont certains individus de ne pas avoir à s’incriminer57.

LA CLAUSE CRÉPUSCULAIRE

La proposition : « Un examen parlementaire de la législation anti-terroriste dans trois ans. » Le
problème : les deux dernières fois où de telles révisions ont eu lieu – en vertu de la loi créant le
SCRS et en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée – des
changements proposés à l’unanimité par tous les partis ont été ignorés. Une fois que nous
perdons de nos libertés, disent les experts, il devient très difficile de les reconquérir58. Aussi, les
clauses crépusculaires qui limiteraient la durée effective et l’impact de certaines autres mesures
draconiennes comprises au projet de loi n’offrent aucun remède en échange de l’invasion de la
vie privée. Empêcher des abus futurs après que des informations privées aient été dévoilées
dans le domaine public ne peut réparer le dommage occasionné par l’invasion originale59.

LE PROJET DE LOI C-35LE PROJET DE LOI C-35LE PROJET DE LOI C-35LE PROJET DE LOI C-35

Le projet de loi C-35 ou comment conférer l'immunité aux terroristes de l’État. 

Écrit par Richard Sanders, coordonnateur de la Coalition Opposée au trafic d'armes.
(Traduction libre)60

Le gouvernement est en train de passer en douce un projet de loi qui va augmenter l'étendue de
l'immunité diplomatique à tous les représentants officiels étrangers foulant le sol Canadien,
quand bien même ceux-ci seraient des criminels ou des terroristes connus. Ce passage en douce
se fait sous le couvert d'une mesure de réforme qui passe pour rassurante, on n'appelle pas le
projet de loi C-35 projet de loi de «mise à jour» pour rien. Ce projet de loi servant à amender la loi
"sur les organisations et missions internationales et étrangères", (1) à été l'objet d'un premier
débat à la chambre des communes le 5 octobre 2001.(2) Dans le but de protéger des
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représentants gouvernementaux étrangers contre des poursuites en vertu de lois canadiennes, le
projet de loi C-35 heurte de plein fouet l'esprit et la lettre du projet de loi anti-terroriste C-36.

Le projet de loi C-35 va aussi servir à consolider ainsi qu'à amplifier l'étendue des pouvoirs
exercés par la GRC (Gendarmerie Royale du Canada ; police canadienne qui n’agit qu’au niveau
international au Québec et provincial dans la majorité des autres provinces) dans son effort pour
mâter la dissidence qui voudrait s'en prendre aux représentants étrangers, lesquels bénéficieront
bientôt d'une immunité spéciale à l'égard des lois canadiennes.

Au cours du débat tenu à la chambre des communes, Svend Robinson, le critique néo-démocrate
en matière de politique étrangère, s'est exprimé au nom de son parti afin de dénoncer sans
équivoque le projet de loi C-35. Il a fait valoir que "ce projet de loi suscite des questions
sérieuses non seulement quant à notre disposition pour une limitation des pouvoirs policiers mais
aussi face à notre volonté d'augmenter ces mêmes pouvoirs. Plusieurs canadiens, incluant ma
personne et mes collègues du caucus du parti néo-démocrate, sont préoccupés par la répression
croissante personnes ayant des points de vue politiques différents de ceux du pouvoir en place
au Canada. Nous assistons à une tendance qui donne froid dans le dos, celle qui donne
davantage de pouvoir aux policiers. Le projet de loi C-35 fait partie de ce mouvement."

Il a aussi désapprouvé le projet de loi parce qu'il est "inacceptable de faire croire qu'un individu,
étant un représentant gouvernemental qui fait partie d'une délégation invitée à une conférence
internationale, ou qui, pour l'occasion, personnifie un chef d'État, n'ait pas à respecter les lois et à
se plier à toutes les exigences édictées par le ministère de la même façon que quiconque."

Au cours du même débat parlementaire, le député allianciste Gurmant Grewal, s'est opposé à
l'adoption du projet de loi dans sa forme première mais il a déclaré que son parti se rallierait s'il
était amendé. Il a dit que dans le cas d'un "dirigeant connu pour ses violations des droits humains
ou pour son appui au terrorisme, le gouvernement devrait avoir l'autorité de l'accueillir pour des
raisons politiques, s'il pense que ce geste serait dans l'intérêt du Canada…. Ceci équivaut à
dérouler le tapis rouge pour les terroristes potentiels, les espions étrangers, les criminels ou
même les dictateurs tyranniques."

Francine Lalonde, porte-parole du Bloc Québécois ainsi que les députés Peter Mackay et Gary
Lunn, du parti Conservateur, ont tous offert un appui sans réserves pour l'adoption du projet de
loi C-35.

Le gouvernement canadien crée des lois qui favorisent la capture des terroristes, ces lois
favorisent même la capture de personnes suspectées de terrorisme à moins que celles-ci ne
soient des terroristes connus travaillant à la solde de gouvernements étrangers, auquel cas, la
GRC leur fournira son manteau protecteur contre des manifestants pacifiques qui les
persécutent.

D'aucuns se rappelleront qu'avant la manifestation contre la conférence de l'APEC (Asian Pacific
Economic Cooperation ; Coopération Économique Asie – Pacifique) qui s'est tenue à Vancouver,
le ministre des affaires étrangères, Lloyd Axworthy s'est "excusé" auprès du premier ministre de
l'Indonésie Ali Alatas pour une campagne canadienne qui aurait dépeint le brutal dictateur
indonésien Suharto comme un criminel sur une affiche portant la mention "recherché". Dans les
mots de M. Axworthy ce geste "était dégradant et abusif, ce n'est pas de cette façon que les
canadiens s'expriment normalement." (3) M. Axworthy a par la suite rassuré M. Alatas à l'effet
que le général Suharto n'aurait pas à endurer l'indignation d'avoir à se trouver à proximité de
quelque manifestation que ce soit.

L'assaut subséquent qu'a donné la GRC contre des opposants pacifiques à l'APEC a conduit à la
publication du rapport Hughes. L'usage abusif de poivre de cayenne ainsi que des balles de
caoutchouc au sommet de la ZLEA (Zone de Libre-Échange des Amériques) tenu à Québec a
constitué une preuve supplémentaire à l'égard du fait que la GRC peut considérer les
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manifestants Canadiens comme des criminels dans le but de protéger des représentants
étrangers, quand bien même ces représentants seraient à la tête de forces de sécurité qui,
systématiquement, arrêtent, torturent, et même assassinent leurs propres manifestants dans leur
pays.

Le projet de loi C-35 aidera à implanter de telles contradictions injustes dans le droit canadien.
Tous les Pinochets de ce monde seront dorénavant plus à l'aise que jamais lorsque viendra le
temps de participer à des rencontres internationales au Canada. Le projet de loi c-35 leur
permettra de se sentir en confiance durant leur séjour parce qu'il sauront que la loi canadienne 1.
Leur procure une immunité à l'égard de toute poursuite pour les crimes qu'ils auraient commis et
2. Rend la GRC responsable de leur protection contre les manifestants.

Comme ils sont déjà en pleine possession de leurs moyens en ce qui a trait à la sécurité
intérieure et au système judiciaire dans leur propre pays, les terroristes des États de ce monde
jouissent déjà de l'immunité à l'égard des lois de leur propre nation. Le projet de loi c-35 va
reconduire cette immunité contre les poursuites pour le temps de leur visite au Canada.

Ironiquement, le projet de loi c-35 est proposé au moment où notre gouvernement fait la
promotion très publicisée du projet de loi c-36 accompagné de tous ces pouvoirs extraordinaires
qui mettent en danger les libertés civiles des canadiens innocents. Pendant que nous dirigeons
les projecteurs sur cette loi anti-terroriste à venir, les médias ignorent complètement cet autre
nouvelle loi qui peut être utilisée pour offrir une protection aux terroristes des États étrangers au
cours de leurs visites officielles.

Notre gouvernement est parfaitement au courant du fait que les dirigeants violents et anti-
démocratiques comme Pinochet et Suharto, sont souvent les meilleurs partenaires commerciaux
du Canada.  De tels dirigeants sont à l'origine de conditions sociales, politiques et judiciaires qui
sont un terreau fertile pour les profiteurs canadiens ou étrangers. Ainsi, il est tout à fait logique
pour ces despotes de s'attendre à un traitement honorifique au cours de leurs visites dans notre
pays. Les opportunités d'affaires pour les compagnies canadiennes à l'étranger sont fortement
soumises à un accès sans limite à une main-d'œuvre à bon marché et aux ressources naturelles.
Malheureusement pour ces compagnies canadiennes, les travailleurs étrangers ne se
prosternent pas toujours docilement tout en travaillant comme des quasi-esclaves dans des
usines, des mines et autres entreprises possédées justement par ces mêmes intérêts canadiens.

Les militants, qui luttent pour une amélioration des droits des travailleurs dans ces régimes
répressifs, font la promotion d'autres formes de droits pour les humains ou protègent leur
environnement contre des pollueurs sans scrupules. Ces militants sont souvent persécutés.
Plusieurs d'entre eux ont été arrêtés, torturés et tués pour le crime d'avoir essayé d'améliorer
leurs conditions de vie ou de travail de façon pacifique. C'est une pratique courante dans
plusieurs des régimes répressifs et violents qui sont armés grâce aux exportateurs militaires
canadiens ainsi que leurs amis du ministère du commerce extérieur et des affaires étrangères.
On peut inclure dans ce groupe le Brésil, l'Égypte, l'Indonésie, l’Israël, la Corée, le Maroc, les
Philippines, la Thaïlande, la Turquie et le Venezuela. (4) Ce n'est pas une coïncidence si les
projets de loi canadiens qui traitent de l'anti-terrorisme et du pro-terrorisme arrivent au même
moment. Avec tout le battage publicitaire à propos des nouveaux pouvoirs sécuritaires censés
faire main basse sur le terrorisme, nous éprouvons le pressant besoin de rassurer les terroristes
des États du monde à l'effet qu'ils peuvent compter sur notre État pour assurer leur protection au
cours de leurs visites au Canada.

Le gouvernement canadien, comme les gouvernements de ses pays amis, attache une grande
importance à l'existence des régimes dictatoriaux en vue de faire de ce monde un lieu propice au
commerce de grande envergure. Les compagnies canadiennes ont toujours su tirer le meilleur
parti de l'exploitation des ressources humaines et naturelles dans des pays où des dictatures
militaires violentes ont régné. Des dirigeants étrangers violents et anti-démocratiques ont souvent
été vus comme faisant partie des meilleurs amis de notre pays parce qu'ils peuvent garantir la
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«stabilité». Ils parviennent à leurs fins en confinant les militants radicaux qui luttent pour des
conditions socio-économiques plus justes et équitables. La méthode éprouvée pour faire des
profits mirobolants à partir d'opérations dans des pays étrangers est de faire en sorte que les
gouvernements de ces pays ne lâchent pas la bride de leurs opposants.

Le projet de loi c-35 constitue ce que le député allianciste Gurmant Grewal appelle une «poigne
de fer» par le ministre canadien des affaires étrangères parce que ce projet de loi lui donne le
pouvoir d'avoir préséance sur le ministre de l'immigration pour ce qui a trait à l'octroi du droit
d'entrée au Canada pour des représentants gouvernementaux étrangers possédant un passé
criminel. Rendu en sol canadien, ces représentants étrangers seront à l'abri des manifestants
embarrassants et des poursuites judiciaires.

Par l'adoption du projet de loi c-36, le gouvernement du parti Libéral veut se doter de pouvoirs
extraordinaires pour mettre à mal les libertés civiles des canadiens en permettant aux forces de
sécurité d'avoir plus de facilité pour obtenir des autorisations en vue de faire de l'écoute
électronique ainsi que la possibilité d'effectuer des arrestations préventives. Pendant ce temps, le
projet de loi c-35 propose d'accorder aux représentants gouvernementaux étrangers l'immunité
contre toute poursuite faite selon les lois canadiennes, y compris celles logées en vertu de la loi
anti-terroriste.

Les libéraux disent que cette nouvelle loi n'aura pas préséance sur les lois régissant les crimes
de guerre et les crimes contre l'humanité. Toutefois, le projet de loi c-35 va permettre au
gouvernement d'accorder une protection spécifique aux représentants gouvernementaux
étrangers à l'égard de tout autre crime. En conséquence, tant que leurs crimes ne tombent pas
dans la catégorie des crimes les plus graves au plan international soit les crimes contre
l'humanité et les crimes de guerre, ils auront l'immunité au Canada. Même cette garantie n'est
pas rassurante si on considère l'impressionnante feuille de route du Canada en tant que havre de
paix pour criminels de guerre nazis.

La préoccupation du gouvernement à l'égard de l’impopularité probable du projet de loi c-35 est
démontrée par la façon détournée avec laquelle il l’a présenté au parlement :

1. Le gouvernement prétend que ce projet de loi porte sur des problèmes inoffensifs, terre à
terre et qu'il ne s'agit que d'une volonté de mettre la législation à jour.

2. Les députés de l'opposition n'ont eu que deux jours pour examiner le projet de loi avant que
n'advienne le premier débat à la chambre des communes (5 octobre 2001).

3. Le premier débat tenu sur la question a eu lieu un vendredi alors que plusieurs députés sont
habituellement absents cette journée.

4. Le projet de loi a été présenté sans sommaire ni explication.

5. Le gouvernement en a fait une présentation superficielle.

Les libéraux savaient que si les médias en avaient fait mention, le projet de loi c-35 serait
devenue une loi controversée. Ils savaient que le projet de loi contrevient à la politique étrangère
et intérieure, spécialement il contrevient au projet de loi anti-terroriste c-36. Ils savent que le
public canadien n’a que peu de tolérance à l’égard du concept d’immunité diplomatique, lequel
permet aux représentants étrangers de boire et de conduire et par le fait même, d’entraîner la
mort accidentelle de citoyens canadiens.

Les seules références connues faites par les médias à propos du projet de loi C-35, ont pris cet
angle d’analyse à savoir la possibilité qu’en vertu de la nouvelle loi, des représentants étrangers
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auraient pu se dégager de leurs responsabilités dans des cas de facultés affaiblies causant la
mort ou des blessures.

On pourrait espérer que les canadiens soient encore moins tolérants face aux tentatives
gouvernementales d’offrir une protection légale pour les dignitaires étrangers qui ont encouragé
la torture, le kidnapping et l’assassinat de personnes innocentes. Toutefois, comme les média de
masse pourraient ne jamais mettre le feu de leurs projecteurs sur les graves dangers et les
contradictions inhérentes au projet de loi c-35, nous ne saurons peut-être jamais quelle aurait été
l’attitude du public canadien à l’égard de l’octroi de l’immunité diplomatique aux terroristes des
États.

Le prochain sommet du G8 n’aura rien à voir avec le précédent 

– par Naomi Klein (traduction libre)61

Depuis que la ville de Vancouver a été l’hôte la conférence de l’APEC en 1997, les politiciens
canadiens font face à un dilemme. Comment serrer la vis à ces manifestations désordonnées
sans porter atteinte aux lois fondamentales qui garantissent la liberté d’assemblée et qui
interdisent toute forme d’ingérence politique dans l’application des lois ? Suite aux événements
du 11 septembre, la réponse allait de soi, à la fois élégante et brutale : on laisse la loi de côté. Au
cours du dernier mois, des défenseurs des libertés civiles et des politiciens ont tenté, tant bien
que mal, de faire valoir la possibilité d’une utilisation du projet de loi c-36 contre les personnes
ayant des points de vue politiques différents de ceux du pouvoir en place.

La ministre de la justice Anne McLellan dit que la loi a été rédigée à «l’intention des terroristes et
de leurs groupes,» et elle insiste pour dire qu’il n’y aura pas de tentatives d’en arriver à museler
les «militants et manifestations politiques légitimes,» comme les manifestations qui se sont
déroulées lors du Sommet des Amériques tenu dans la ville de Québec. Compte tenu de ces
garanties et après des amendements mineurs apportés au projet de loi, plusieurs critiques ont
relâché la pression, convaincus qu’ils étaient du fait que le droit à l’existence de points de vue
politiques non partagés par le pouvoir politique était toujours protégé au Canada. C’est parce
qu’ils n’ont pas pris soin d’examiner l’autre projet de loi anti-terroriste canadien, c-35.

Le projet de loi c-35 a fait son petit bonhomme de chemin jusqu’au parlement en étant présenté
de façon sobre comme une mesure de «mise à jour». À première vue, tout ce que le projet de loi
apporte de neuf c’est le prolongement de la définition de «personnage international protégé», ces
dignitaires étrangers auxquels on confère l’immunité diplomatique lorsqu’ils arrivent en ville.
Certains députés de l’opposition se sont objectés à cette largesse en disant que le Canada ne
devrait pas devenir un havre de paix pour criminels étrangers, quand bien même ceux-ci seraient
des politiciens. Le clou est enfoncé lorsqu’on examine c-35 à la lumière de plusieurs dispositions
incluses dans le projet de loi c-36, ce projet de loi proclamant que plusieurs des actions qui
pourraient être entreprises contre de tels «personnes protégées» sont des activités terroristes.

Dans les mots du Dr. Michael Clinch de l’université Western Ontario, prises en elles-mêmes, ces
deux dispositions semblent inoffensives. Mais prises ensembles, elles constituent une
combinaison gauche-droite qui enverra au plancher le droit de manifester aux abords des
rencontres internationales. Appelez ça la clause Kananaskis, puisque ce combo légal semble tout
désigné pour entrer en vigueur avant le prochain sommet du G8 qui aura lieu en Juin, à
Kananaskis en Alberta. Le procédé fonctionne ainsi. Premièrement, le projet de loi c-35 définit «
personnages internationaux protégés» comme des «représentants d’un état étranger qui sont
membres, ou qui participent, d’une organisation internationale.» L’idée est inspirée de la
convention de l’ONU (Organisation des Nations-Unies) qui confère l’immunité diplomatique aux
politiciens assistant aux conférences de l’ONU. Mais le projet de loi c-35 étend la définition de
l’ONU en incluant les représentants étrangers qui assistent aux rencontres bilatérales62 ou
multilatérales63 de toutes sortes. Ceci fait en sorte que sont inclus les délégués d’un sommet sur
le commerce avec la Chine, ceux d’un sommet sur l’APEC et, oui, ceux d’un sommet du G8. D’un
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coup de crayon, tous ces événements vont désormais bénéficier du bouclier de l’immunité
diplomatique.

Du coup, c-36 entre dans la danse, en définissant l’obstruction faite aux «personnages
protégés», incluant les dictateurs en tournée, non comme de simples actes criminels mais
comme des actes terroristes. Le projet de loi c-36 stipule que quiconque commet «une attaque
violente qui est susceptible de mettre en danger la vie ou la liberté d’un personnage international
protégé sur les lieux officiels, dans les bureaux privés ou à bord d’un moyen de transport abritant
[ce même personnage]» a commis un acte terroriste. En fait, quiconque «menace» de commettre
n’importe quel de ces actes est coupable de terrorisme, et de ce fait ne sera plus bénéficiaire
d’une grande partie de ses droits constitutionnels tels que décrit dans le reste du projet de loi.
Ces définitions larges soulèvent plusieurs questions : est-ce que le fait de bloquer une route
menant à l’endroit où se tiendra un sommet constitue une attaque sur «un moyen de transport»
emprunté par un «personnage international protégé» de façon à restreindre sa liberté ? Est-ce
que le fait de pousser sur une clôture métallique qui faisait le tour d’une si grande partie de la ville
de Québec au cours du Sommet des Amériques en avril constituait une «attaque violente sur les
lieux officiels» d’une conférence protégée ?

Dans l’éventualité où les deux projets de loi c-35 et c-36 deviendraient lois (éventualité qui
semble très probable, NDT, c’est fait) et si un groupe se mettait à distribuer des tracts annonçant
son intention de bloquer une route menant à Kananaskis (une promesse que certains groupes
ont déjà faite), ses membres pourraient être accusés d’avoir commis un acte terroriste, un crime
punissable d’une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à 5 ans. Quiconque mettrait à
exécution la promesse de bloquer la route – une tactique éprouvée dans plusieurs cas de grèves,
sommets, et de barricades autochtones – pourrait se voir emprisonné pour une période allant
jusqu’à 14 années. Pour être clair, il ne s’agit pas de savoir si des militants ont le droit ou non de
perturber les délégués à la conférence ou de pousser sur la clôture. D’après les lois existantes,
plusieurs militants font déjà face à des accusations au criminel pour ces gestes précis. La
question est plutôt de savoir si oui ou non ces gestes constituent des actes de terrorisme à
considérer sur un pied d’égalité avec les détournements d’avion et la pose de bombes. À en
croire la ministre McLellan son gouvernement n’essaie pas d’utiliser sa campagne anti-terroriste
pour rendre la dissidence politique illégale, elle doit faire d’autres amendements. Elle a besoin de
retirer la clause Kananaskis.

La mondialisation : la fin de la primauté du droit 

(Traduction libre)64 Par Connie Fogal

« Les changements apportés au droit canadien se feront par étapes et seront délibérés… Le
projet de loi c-36 est dramatique et complexe. … Nous avons besoin de son autorité afin de
mettre en œuvre les douze (12) traités internationaux contre le terrorisme auxquels le Canada a
adhéré.» Stephen Owen, membre du parlement, Vancouver Quadra, 14 novembre 2001,
assemblée publique tenue à Vancouver Colombie-Britannique, Canada.

Voilà une admission qui va dans le sens de la thèse voulant que ces lois «terroristes» existent
davantage pour l’achèvement de la mondialisation (lire avènement du règne des corporations, lire
fascisme), que pour l’élimination du terrorisme. L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce)
requiert la mise en place d’une libéralisation et d’une harmonisation des lois des différents pays
afin de satisfaire son agenda. Ce processus signifie que les lois canadiennes doivent être
modifiées de façon à correspondre aux impératifs commandés par l’agenda de l’OMC et non pas
pour satisfaire les besoins des canadiens ou les intérêts canadiens. Les douze traités
mentionnés dans le projet de loi c-36 et auxquels M. Owen fait allusion sont déjà l’objet de
suffisamment de vigilance dans les dispositions canadiennes existantes.  Nous n’avons pas
besoin des mesures draconiennes incluses dans le projet de loi c-36 pour satisfaire aux
exigences promises par le Canada dans les conventions des Nations-Unies. Pour consulter les
dites conventions en anglais voir http//untreaty.un.org/English/Terrorism.asp.
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Les événements du 11 septembre à New York sont utilisés pour nous faire peur et nous faire
avaler l’imposition d’un système judiciaire inquisitoire en lieu et place de la primauté du droit – un
concept qui date de la Magna Carta, la Grande Charte anglaise traitant de liberté personnelle et
politique, promulguée par le roi John en 1215. Selon moi, les projets de loi c-35 et c-36 ainsi que
les autres projets de loi en voie de modifier notre droit, incluant des changements profonds sur la
loi de l’immigration, sur la loi des réfugiés et sur la protection de nos frontières, porte un coup de
grâce à la fois à la primauté du droit et à la démocratie au Canada. Nous en sommes à détruire
les lois qui protègent les canadiens en vue de satisfaire les diktats de George Bush, le pantin du
Nouvel Ordre Mondial.

Le 13 novembre 2001, le président George Bush a déclaré un «état d’urgence extraordinaire»
lequel le fondait à tenir des procès de suspects de terrorisme international et leurs collaborateurs
devant des cours martiales, court-circuitant le système de justice criminelle américain, ses règles
de preuve ainsi que ses garanties constitutionnelles. La directive présidentielle, signée par M.
Bush en tant que chef commandant, désigne les citoyens d’une nationalité autre qu’Américaine
arrêtés aux Etats-Unis ou à l’étranger. C’est le président lui-même qui décidera quels prévenus
seront jugés par les cours martiales. Le secrétaire à la défense Donald H. Rumsfeld nommera
chaque conseil et établira chaque ensemble de règles et de procédures afférentes, y compris le
niveau de preuve requis pour la condamnation. Il ne pourra y avoir de contrôle judiciaire. (Selon
George Lardner Jr. Et Peter Slevin, Washington Post, 14 novembre 2001).

L’édition du 14 novembre 2001 du New York Times rapportait que le ministère de la Justice a
demandé aux autorités policières d’interpeller et d’interroger 5,000 hommes à travers tous les
États-Unis. La majorité sont originaires du Moyen-Orient et ont pu entrer légalement au pays au
cours des deux dernières années. Cette mesure fait partie d’un effort sans précédent mené par le
gouvernement Américain pour étendre la portée de l’enquête sur le réseau Al Qaeda et paver
ainsi la voie à la conduite de poursuites judiciaires plus vigoureuses de toute personne accusée
de terrorisme. Selon cette directive, c’est le président lui-même qui doit distinguer les personnes
susceptibles d’être soumises à un procès par le tribunal. La disposition précise que le président
peut «de temps à autre déterminer par écrit qu’il y a des raisons de croire » qu’un individu est
membre d’Al Qaeda, qu’il a participé à des actes de terrorisme international ou qu’il a
«sciemment hébergé» un terroriste.

Le même article du New York Times mentionne les noms de 5000 personnes qui devraient être
l’objet d’une entrevue menée par le ministère de la justice. Les noms de ces personnes ont été
recueillis à partir de listes venant d’archives du ministère de l’immigration et du département
d’État sur les personnes ayant entré aux États-Unis depuis le 1er janvier 2000 avec des visas de
touristes, d’étudiants ou d’hommes d’affaires. Seuls les hommes âgés entre 18 et 33 ans
détenant ce genre de visa et demeurant aux Etats-Unis ont été inclus dans cette liste.

Il y a environ 800 personnes qui ont été arrêtées et détenues en tant que suspects au Canada.
Ces personnes se sont vu refuser l’accès à un avocat ou le droit de communiquer avec leurs
proches. (Rocco Galati, requête au ministre de la justice et au comité sur les droits humains faite
au nom du Congrès Islamique Canadien, 5 nov. 2001) http://www.canadianliberty.bc.ca/liberty-
vs-security/.

Le président Bush parle d’envoyer les suspects d’actions terroristes dans des pays qui autorisent
la torture comme méthode d’interrogatoire. Les médias aux Etats-Unis parlent ouvertement de
l’utilisation de la torture comme méthode d’enquête. «Le fait de trouver légitime l’utilisation de la
torture en tant que moyen d’enquête constitue la dernière trouvaille dans une série de sujets
horribles et troublants que les médias d’information présentent de façon croissante à leur public.»
(New York Times, 5 nov 2001). Nulle part ailleurs dans le droit international ou dans les
démocraties occidentales ne peut-on voir la torture tolérée. La plus haute cour de l’état d’Israël a
dénoncé l’utilisation de la torture et l’a interdite. Il est à déplorer qu’en 2001, on puisse en arriver
à même envisager un concept aussi tordu.

http://www.canadianliberty.bc.ca/liberty-vs-security/
http://www.canadianliberty.bc.ca/liberty-vs-security/
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Au Canada, notre parlement est à concocter de nouvelles lois sur l’immigration, la douane et la
protection des frontières de façon à harmoniser nos règles avec celles des américains. Notre
souveraineté de même que notre pouvoir d’édicter des lois selon nos traditions et dans le sillon
de nos valeurs sociales se trouve jeté aux oubliettes par des membres du parlement qui n’ont ou
bien aucun sens de l’histoire et aucun sens du droit ou bien qui sont des poltrons serviles qui
tremblent devant une brute ou alors qu’ils sont eux-mêmes coupables.

Qu’est-ce que la primauté du droit ?

Margot E. Young et Donald J. Sorochan Q.C. nous donnent des définitions utiles et des
explications dans « Du poivre dans nos yeux, l’affaire de l’APEC - Pepper in Our Eyes, the Apec
Affair» édité par Wesley Pue UBC Press 2000, Vancouver, Toronto ISBN O-7748-0780-6 et en
page couverture, Margot E Young dans son article «Détendez vous un peu au pays : droit
constitutionnel 101 et l’affaire APEC - Relax a Bit in the Nation: Constitutional Law 101 and the
APEC Affair » dit qu’il y a deux éléments non-écrits de la constitution canadienne qui sont
implicites et essentiels. La primauté du droit et la démocratie (p. 45). Elle assimile la primauté du
droit à deux concepts simples :
1. La primauté du droit requiert que les individus ne soient pas soumis à un pouvoir arbitraire.
2. La primauté du droit signifie que toutes les personnes – qu’ils soient citoyens ordinaires ou

des membres du gouvernement – sous soumis de la même façon à la loi : une même loi pour
tous (p. 47).

Elle énumère les références faites à la primauté du droit dans notre constitution (p. 45-46)
•  La Cour Suprême du Canada affirme que le principe de la primauté du droit est clairement un

principe de notre constitution et de notre démocratie.
•  La primauté du droit est inscrite dans le préambule (la règle d’interprétation) de la Charte des

Droits et Libertés «  Attendu que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la
suprématie de Dieu et la primauté du droit :».

•  Le préambule de l’acte constitutionnel de 1867 importe les principes et postulats du
Royaume-Uni où la primauté du droit a longtemps été reconnu en tant que fondement du
droit Britannique et les intègre dans la structure constitutionnelle Canadienne.

•  La Cour Suprême du Canada a établi que la primauté du droit est implicite dans la nature
d’une constitution.

Donald J. Sorochan Q.C. à la p. 57 de The Apec Protest, the Rule of Law, and Civilian Oversight
of Canada's National Police Force a écrit : la primauté du droit signifie que tous et chacun sont
soumis à la loi ordinaire du pays. Il en est ainsi peu importe si la personne visée est bien en vue
ou fait partie du gouvernement. Il faut que la loi soit appliquée également à tous les citoyens,
sans crainte de représailles, sans faveur et d’une façon impartiale entre le gouvernement et le
citoyen. Cette garantie fait en sorte que tous sont égaux devant la loi. La primauté du droit n’est
pas la loi du plus dirigeant. Il n’y a pas d’exception dans les lois ordinaires de l’État pour les
agents ou le gouvernement. Et pas un, quelqu’important ou quelque puissant qu’il soit, ne peut se
placer au-dessus de la loi.»

Alors demandez aux membres du parlement canadien (à l’exception du caucus du NPD)
pourquoi ils sont à façonner une nouvelle loi (le projet de loi c-35) qui pourra soustraire des
terroristes connus des États de l’application du projet de loi c-36, la loi anti-terroriste canadienne
? Voir le projet de loi c-35, Une loi pour amender la loi sur les organisations et missions
internationales <http//www.parl.gc.ca/37/1/parlbus/chambus/house/bills/government/C-35/C-35
_1/C-35TOCE.html>.

Il y a des principes de justice qui sont le fondement de la primauté du droit. Ces principes ont été
définis par la conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE, en anglais) à
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laquelle tous les pays de la communauté européenne le Canada et les Etats-Unis ont participé à
Paris (1989), Copenhage (1990) et Moscou (1991) (Mention faite par Donald J. Sorochan Q.C
dans Pepper in Our Eyes, déjà cité à la p. 59.) À la page 60 Sorochan parle des principes plus
larges reconnus lors de ces conférences. Le projet de loi c-36 porte atteinte aux principes
suivants :
•  Chaque personne doit être présumée innocente jusqu’à preuve du contraire selon la loi.
•  Toute personne arrêtée et détenue pour une accusation criminelle aura le droit d’être

amenée promptement devant un juge ou un juge de paix pour décider de la légalité de
l’arrestation ou de la détention.

•  Chaque personne a droit à la tenue d’un procès public et équitable.
•  Chaque personne est égale devant la loi et a droit à une protection égale en vertu de la loi

exempte de discrimination.
•  Le gouvernement et les autorités publiques ont le devoir de se conformer à la constitution et

d’agir conformément à la loi.
•  Les droits humains et les libertés fondamentales seront garanties par la loi.
•  Chacun aura droit à des recours efficaces à l’encontre des décisions administratives.
•  Les juges seront indépendants, et le pouvoir judiciaire agira de manière impartiale.
•  L’indépendance de la profession légale sera protégée.
•  Chacun aura le droit d’assumer sa propre défense en cour en personne ou par une aide

juridique rapide, laquelle sera gratuite si la personne ne possède pas les moyens financiers
pour en assumer le coût.

•  La législation du pays sera conforme au droit international en ce qui a trait aux droits
humains incluant les garanties d’accès à l’information et à la liberté de communication, à la
liberté de circulation, de pensée, de conscience et de religion, du droit aux réunions
pacifiques, au droit de manifester, au droit d’association, du droit à la propriété privée, etc.

Des projets de loi anti-terroristes sont promulgués dans plusieurs ex-« démocraties »
occidentales, incluant les É.-U., la Grande-Bretagne, l’Australie et le Canada. Ces lois vont plus
loi que l’élimination des libertés civiles. Elles éliminent la justice. Elles constituent un retour à un
système inquisitoire où les arrestations arbitraires et les détentions des «disparus» sont choses
communes). Des allégués sommaires faits par les policiers remplacent la preuve. Le concept de
preuve est parti. Un accusation entraîne la culpabilité. Le concept d’innocence jusqu’à la preuve
du contraire et parti. Le deux éléments du droit criminel nécessaires pour prouver la culpabilité, la
mens rea et l’actus reus, sont partis. (La mens rea est l’intention de commettre un crime et
l’acteus reus est le fait de commettre le crime.) Si l’État décide qu’un acte terroriste a été commis
et que vous y avez été lié ou associé d’une quelconque façon, vous êtes coupables que vous
ayez eu ou non l’intention de commettre un acte criminel et que vous ayez ou non commis l’acte
en question. Le droit au silence est parti. Le principe de confidentialité entre un avocat et son
client est parti (c’est comme si un demandait à un prêtre de révéler les propos qu’il aurait
entendus en confession). Le concept d’un procès juste et le droit à une défense pleine et entière
sont partis. Les personnes et les organisations accusées d’être terroristes sont mises sur une
liste. Quiconque s’associe avec une personne ou une organisation faisant partie de cette liste est
étiqueté de terroriste. À ce moment, les avocats qui défendent des personnes accusées d’être
des terroristes font face à la possibilité d’être eux-mêmes étiquetés de terroristes. La propriété et
les comptes de banques peuvent être gelés et confisqués suite à une accusation de terrorisme.
Les sentences sont excessives et sévères (prison à vie dans plusieurs cas). Telles sont les
horreurs du projet de loi c-36.

Rocco Galati, avocat pour le congres islamique canadien, a dit dans son mémoire sur le projet de
loi c-36 présenté au comité sur les droits humains le 5 novembre 2001 :«… les communautés
arabes et musulmanes seront directement affectées.

« Selon mon humble opinion, ce projet de loi est obscène de par le filet qu’il étend. Vous auriez
pu tout aussi bien éliminer la constitution de notre paysage. Ce projet de loi a une telle portée
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qu’il englobe des crimes socio-économiques et politiques. Ils les créée : les grèves, les arrêts de
travail, les manifestations, l’association et la liberté d’expression. »

« Ce qu’il y a d’insidieux dans ce projet de loi, si vous lisez l’article 27 et la définition de ce qui
« porte atteinte à la sécurité où aux intérêts de l’État », c’est qu’il y a plusieurs crimes
économiques ici qui viennent rejoindre cette définition du terrorisme laquelle inclurait, (les
boycotts pour raisons environnementales ou éthiques) ou toute grève légale faite contre les
marchés financiers. Aussi bien écraser les mouvements anti-mondialisation, anti-pauvreté, contre
l’exploitation du bois, avec la même vigueur que les mouvements terroristes. En fait, si on ne
traitait que de terrorisme, le projet de loi ne ferait que 10 ou 15 pages. Vous invoquez des
mesures extraordinaires auxquelles on n’a pas recouru depuis le 21 juin 1941 et depuis octobre
1970. Des procès secrets, des mécanismes occultes en cours de procès, et une abrogation du
droit au silence, du droit de ne pas se voir obligé de témoigner contre soi-même, du droit de ne
pas se voir détenu pendant 72 heures sans accusation sont tous mis en vigueur. Vous avez des
audiences d’enquête qui font fi de tous les droits protégés par la Charte, et alors vous avez la
saisie des biens, et pour en arriver à l’accusation, à un verdict et à une sentence d’une personne
au terme d’un procès secret sans qu’elle s’en trouve informée si elle est un soutien. »

« Je suis probablement la seule personne dans cette salle qui ait effectivement conduit ce genre
de procès secrets en vertu de la loi sur l’immigration (une loi qui existe indépendamment du
projet de loi c-36). Ces procès font la substance d’une dictature, d’un État policier. Vous n’avez
pas l’occasion de voir la preuve, jamais. Ce n’est que le juge qui doit en prendre connaissance,
c’est caché. Le prévenu n’a jamais la chance de la voir. »

« Le problème avec notre législation (le projet de loi c-36) qui l’a fait ressortir comme un pouce
enflé, est comment inculper une personne suspectée de terrorisme et comment saisir ses biens ?
C’est dans les mécanismes de détention pour une période de 72 heures, dans les enquêtes
inquisitoires, et dans les procès secrets précédant le procès formel que cette législation n’a pas
son pareil à travers le monde. »

… c’est dans la façon avec laquelle les gens sont arrêtés sans motif ou sans nécessité de cause
probable, et détenus pour une période de 72 heures. En théorie, ils peuvent entrer et sortir pour
un autre 72 heures et un autre 72 heures. Il n’y a rien qui puisse arrêter ce processus. Nous
avons vu ce genre de procédé au cours de la crise du FLQ.

Deuxièmement, on traîne des gens devant des audiences d’enquête. Si vous ne répondez pas à
une question, cette omission est une infraction, et vous pouvez aller en prison, même s’ils vous
demandent si vous avez de la marijuana à la maison. Il n’y a rien qui protège les personnes de
l’auto-incrimination pour des actes autres que terroristes dans le projet de loi par exemple.

Troisièmement, au moment d’aller en cour, et il s’agit d’une première, les procédures de la
Chambre Étoilée que vous avez imitées à partir des certificats d’immigration de terroristes et
qu’on a vus ces derniers douze ans sont aussi sans précédent. *** Ils sont médiévaux, ils sont
inquisitoires, j’ai passé par là. En fait, votre honneur, j’ai gagné un des cas de M. Jabala xxx en
1999. Le SCRS (Service Canadien de Renseignement et de Sécurité) n’a pas apprécié le
résultat. Il a été arrêté de nouveau sur les base des mêmes allégations en 2001. Vous pouvez
être arrêté de nouveau et arrêté encore même si vous avez été acquitté. C’est du jamais vu à
travers le monde. Comme vous le savez, l’Italie a eu son cauchemar terroriste dans les années
’70. L’Allemagne a eu son cauchemar terroriste dans les années ’70 et ’80.

…selon moi et en toute humilité, sans vouloir offenser son auteur, ce projet de loi est le fait d’un
fin renard65 parce qu’il fonctionne à la façon d’une machination. »

(M. Galati montre comment vous avez à recoller ensemble les différentes parties du projet de loi
c-36 pour être en mesure d’apprécier son effet, et pour voir comment des améliorations ne
pourront sauver le bateau.) « Vous avez l’article 27 du projet de loi (la partie traitant de la loi sur
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les Secrets Officiels) qui amende ce qui « porte atteinte à la sécurité et aux intérêts de l’État »,
qui se trouve à être le fondement du sous-alinéa (83.01)(b)(1)(B) parce que (B) traite de
« quelque chose qui, en tout ou en partie, dénote l’intention d’intimider le public ou une partie du
public en portant atteinte à sa sécurité, » et je souligne « incluant sa sécurité économique ».

Et puis, vous devez ensuite sauter à l’amendement à l’article 27 de la loi sur les Secrets Officiels,
lequel définit ce que constituent « les intérêts sécuritaires préjudiciables », et alors vous devez
aller au sous-alinéa (S27)3(1)(d),(f),(j),(k), et (l) et tout ceci recouvre … le fait que vous ne
pouvez tenter quoi que ce soit qui affecte les marchés financiers, la négociation de traités par
exemple, dans la ville de Québec, ou à l’APEC.

Cet amendement à la loi sur les Secrets officiels, ajouté à la clause protégeant « la sécurité des
intérêts économiques », signifie que l’opposition économique et politique sont toujours des actes
de terrorisme en vertu de cette loi. Et je vais vous lire certains des sous-alinéas en question.
Entre autres, vous serez terroriste si vous tentez quoi que ce soit qui « affecte de façon négative
la stabilité de l’économie Canadienne, le système financier ou tout marché financier au Canada
sans justification financière ou économique raisonnable.» Alors le fermier français qui veut
boycotter McDonalds et qui ira peut-être déverser quelque chose avec son camion à vidange est
un terroriste en vertu de cet article.

Selon le sous-alinéa (l) (si vous faites quelque tentative qui) gêne ou menace la capacité du
Canada à mener à bien des relations consulaires ou diplomatiques ou à conduire ou à gérer des
négociations internationales… » Donc, dans la ville de Québec, tous les manifestants seraient
des terroristes et, de fait, le commissaire Zaccardelli de la GRC s’est vu demander publiquement
à l'automne 2001 s’il aurait pu utiliser le projet de loi c-36 dans la ville de Québec et il a dit qu’il
ne l’aurait probablement pas fait, mais que oui il aurait pu y recourir pour arrêter les manifestants
en tant que terroristes.

Ainsi, (en réponse à une question posée par un membre du comité voulant savoir si le fait
d’abroger l’article 83.01(E) soulagerait les appréhensions des opposants au projets de loi)
l’élimination de la section relative aux manifestations légales de l’article (83.01) sous-alinéa (E)
ne règlerait pas le problème. À moins de vous défaire de tous les amendements à la loi sur les
Secrets Officiels, dorénavant appelée loi sur la Sécurité de l’information, vous devez prendre (b)
dans 83.011(b)(i)(B) et vous devez éliminer la mention portant sur « la sécurité économique »
parce que ce sous-alinéa rend à son tour illégales toutes les manifestations anti-mondialisation,
opposées à l’exploitation de la forêt, anti-pauvreté anti-quoi que ce soit lorsqu’elles ne possèdent
pas une justification économique ou financière. Toutes ces formes d’opposition deviennent alors
des actes de terrorisme et c’est pourquoi j’ai désigné ce projet de loi comme étant le fait d’un fin
renard parce qu’il s’agit réellement d’une disposition rédigée de façon détournée.

À la lecture de la définition de terrorisme, il n’est pas clair (que les manifestations de civils sont
des actes de terrorisme). Il en est plutôt fait mention en tant que « sécurité financière et
économique » et quand vous vous attardez à un examen de la loi sur les Secrets Officiels vous
vous apercevez du fait que quiconque exprime une voix discordante à celle du gouvernement en
place est un terroristes en vertu du (projet de loi c-36). (Fin de la citation d’extraits du mémoire de
M. Galati).

Le système fonctionne déjà comme si le projet de loi c-36 était en vigueur. Il utilise les lois
existantes (déjà suffisamment draconiennes en elles-mêmes) pour en mimer l’effet. Les
manifestants subissent dès à présent les conséquences. Une militante social et citoyenne
américaine, Lisa Fithian, a été arrêtée à Ottawa le 13 novembre 2001 en prévision du sommet
économique du G20 des ministres des finances. Elle a été détenue par les autorités de la
citoyenneté et de l’immigration en attendant sa déportation. Elle était venue au Canada pour
enseigner des techniques de manifestation pacifiques pour les rencontres économiques du G20.
Elle est entrée au Canada pour en ressortir à plusieurs reprises au cours de la dernière année.
Au nombre des motifs invoqués pour sa détention on retrouve un risque de fuite par avion avant
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la tenue de l’audience portant sur la déportation ainsi que le fait qu’elle constitue un risque pour
les canadiens. (La presse canadienne, mercredi 14 novembre 2001.)

Au cours de la manifestation tenue pour contrer le sommet économique du G20 le 17 novembre
2001 à Ottawa, il y avait des milliers de personnes et les policiers ont lâché leurs chiens contre
des manifestants pacifiques. (La bonne nouvelle étant que, simultanément avec la manifestation
du G20 à Ottawa, il y a eu des dizaines de milliers de personnes manifestant contre le sommet
du G20 dans 60 villes en Europe tout autant qu’il y avait des manifestations dans d’autres parties
du Canada. (Souce : C.B.C. radio, Dimanche matin 18 novembre 2001.)

Malgré les procédés foudroyants en vogue dans les ordres donnés par l’OMC (Organisation
Mondiale du Commerce) la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International, dits procédés
étant institutionnalisés par l’introduction de changements dramatiques apportés aux lois en
vigueur dans les pays de l’occident, les manifestants ne plient pas le genou. L’intention qui se
cache derrière ces lois draconiennes vise à terroriser les manifestants, à les forcer à plier, à les
soumettre à la volonté de cette nouvelle botte de fer. Ces lois sont mises en place précisément à
cause des succès remportés par les masses de manifestants à travers le monde qui
comprennent l’enjeu liberté contre oppression. L’utilisation de tactiques d’endoctrinement d’un
Stephen Owen essayant à répétition d’apeurer son auditoire et de blâmer Bin Laden et le 11
septembre comme raison pour détruire la démocratie ne pouvait tenir à l’égard d’un auditoire
éduqué et informé.

Au même moment où le gouvernement du Canada se dit déterminé à détruire la démocratie
(« Nous amènerons des lois pour mettre fin au terrorisme… le projet de loi c-36 prend pour cible
les motivations ou perversions politiques, idéologiques et religieuses qui intimident et font bouger
les gouvernements, » (Stephen Owen, 14 novembre 2001), alors les citoyens du Canada sont
convaincus, ils doivent la sauver. Nous ne sommes pas si faibles comme le disait Goering.
(Goering était le #2 du régime d’Adolf Hitler. Il s’est exprimé sur le façon d’obtenir l’approbation et
l’enthousiasme du grand public pour les massacres à grande échelle que constitue la guerre) :

« Pourquoi, dites-vous, que les gens ne veulent pas de la guerre ? Pourquoi un pauvre plouc sur
une ferme voudrait risquer sa vie dans une guerre lorsque le meilleur qu’il pourrait en tirer serait
d’en revenir en un seul morceau ? Naturellement, les gens ordinaires ne veulent pas d’une
guerre pas en Russie, ni en Angleterre pas plus qu’en Allemagne.

On se comprend bien. Mais, après tout, ce sont les dirigeants d’un pays qui dictent les politiques
et il ne s’agit toujours que d’un enjeu simple que d’embarquer les gens avec vous, que ce soit en
démocratie, dans une dictature fasciste, ou dans un parlement, ou dans une dictature
communiste. Qu’ils aient voix au chapitre ou non, les gens peuvent toujours être ramenés aux
volontés des dirigeants. C’est facile. Tout ce que vous avez à faire, c’est de leur dire qu’il sont
attaqués, et de dénoncer les négociateurs pour leur manque de patriotisme lequel exposerait la
nation au danger. Le procédé est le même peu importe le pays. » Hermann Goering.

D’abord, ils sont venus pour… par le Reverend Martin Niemoeller

En Allemagne, les Nazis sont d’abord venus pour les communistes, et je n’ai rien dit parce que je
n’était pas communiste.
Puis, ils sont venus pour les juifs, et je me suis tu parce que je n’était pas juif.
Puis, ils sont venus pour les syndicats, et je me suis tu parce que je n’était pas un syndiqué.
Puis, ils sont venus pour les catholiques, mais je me suis tu parce que je suis protestant.
Puis, ils sont venus pour moi, et à ce moment-là, il ne restait plus personne pour parler en mon
nom.
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Whoops, vous êtes un terroriste

(traduction libre)66 Par Martin Patriquin

Les opposants au projet de loi c-36, le projet de loi « anti-terroriste » du gouvernement, ont fait
couler beaucoup d’encre en le dénonçant et avec raison. Le projet de loi c-36, rédigé à la hâte, a
été proposé dans le sillon de la paranoïa qui a pris cours suite aux événements du 11 septembre,
et il donnerait des pouvoirs sans précédent aux forces policières du pays ainsi qu’aux agences
gouvernementales. Ce projet de loi autoriserait la détention de suspects sur la base de soupçons,
permettant du même coup à la police et aux tribunaux de contourner ces bienfaits légaux que
sont l’habeas corpus et la procédure régulière selon la loi. Il permettrait aussi davantage d’écoute
électronique et plus de procès secrets, tout cela au nom de notre sécurité nationale laquelle,
nous a-t-on dit, a été compromise depuis le 11 septembre. (Note au gouvernement canadien : il
n’y a pas eu d’avion s’écrasant sur les tours de la Place Ville-Marie, il n’y a pas d’anthrax dans le
parlement pas plus qu’il n’y a de terroriste barbu ayant demandé au monde islamique de détruire
les infidèles canadiens. Mais je m’écarte de mon sujet. )

Dans la semaine du 5 novembre 2001, l’avocat William Sloan est allé à Ottawa pour contester un
projet de loi moins connu qui en est à l’étape de la première lecture au parlement. Même s’il n’est
pas aussi sexy que la loi dite anti-terroriste, le projet de loi c-35, s’il est adopté, travaillera main
dans la main avec le projet de loi c-36 – en donnant davantage de pouvoirs aux policiers.

Le titre du projet de loi c-35, « Une loi visant à amender la loi sur les missions étrangères et les
organisations internationales », ne dit pas tout. Il cherche à redéfinir les pouvoirs octroyés à la
Gendarmerie Royale du Canada lors de visites de dignitaires étrangers au Canada. Vous
rappelez-vous de la fois en 1996, où le président indonésien Suharto a visité le pittoresque
Vancouver, avec, à sa suite une équipe de gardes bien armés ? Le projet de loi c-35 leur
donnerait essentiellement carte blanche.

Ce que la police pourrait faire avec le « risque sécuritaire » que poseraient les manifestants
opposés à la venue de Suharto est toujours plus épouvantable. D’après le projet de loi c-35, la
Gendarmerie Royale du Canada « pourrait prendre les mesures appropriées, incluant contrôler,
limiter ou empêcher l’accès à toute zone désignée avec les moyens et d’une façon jugée
raisonnable dans les circonstances. »

Une fois en vigueur, le projet de loi c-35, permettra à la police de désigner une zone – que ce soit
une rue, un bâtiment, un pâté de maison ou bien pour la cause, une ville entière – zone de
sécurité et de cette façon, en restreindre l’accès. Les personnes se trouvant à l’intérieur d’une de
ces zones pourraient se voir demander des pièces d’identité, et se faire arrêter s’ils n’obéissent
pas.

D’après cette loi, les clôtures de sécurité – comme celle qui a été bâtie au cœur de la ville de
Québec au cours des rencontres de la ZLÉA (Zone de Libre-Échange des Amériques) en avril –
seraient choses du passé. Les manifestations légales n’entraîneraient plus l’érection de clôtures,
l’utilisation de canons à eau, de gaz lacrymogène ou de balles de caoutchouc – tout simplement
parce que les manifestations légales ne seraient plus permises. Pensez-y, les policiers n’auraient
plus à ériger de clôtures avec des chaînes, à s’habiller en tenue anti-émeute et à attendre
l’arrivée des mauvaises nouvelles. Ils n’auraient qu’à envoyer les mêmes agents qui arrêteraient
simplement quiconque qui serait considéré comme une menace. Les arrestations sont beaucoup
plus simples et ne passent pas aux nouvelles de six heures.

Le projet de loi c-36, le projet de loi anti-terroriste qui tombe bien pour les forces policières d’où
qu’elles proviennent – « C’est le paradis pour les policiers67, » de dire Sloan – n’est pas aussi
épeurant que le projet de loi c-35. Pourquoi ? Parce que la crise publique provoquée par
l’opposition à son adoption a réussi à heurter les sensibilités canadiennes. Les Canadiens
peuvent encore se payer le luxe d’y penser à deux fois, principalement parce qu’il n’y a eu
personne qui a foncé avec son avion sur un bâtiment situé au nord du 49e parallèle. Le projet de
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loi c-36 et son cousin nabot c-35 devrait mettre fin à tout cela. Nous n’aurons pas la chance d’y
réfléchir à deux fois.

Au cours de la semaine du 5 novembre 2001, l’avocat montréalais Julius Grey a dit au journal
Hour « Le gouvernement canadien agit de bonne foi, ». Il s’agit de bien grands mots, surtout à la
lumière du fait que M. Grey est allé lui-même au devant du comité afin d’exprimer ses réserves à
propos de certains préceptes du projet de loi c-36. Les lois comme le projet de loi anti-terroriste
(et par ricochet, c-35) servent à augmenter les pouvoirs de la police et, en dernier essor,
«Laissent notre ordre social actuel dans les mains de la loi naturelle, » comme le dit M. Grey.

Ne vous en faites pas : tôt ou tard, toutes les lois finissent par être utilisées. Le projet de loi c-35
pourrait bien ramasser la poussière sur une tablette pour les prochaines années, tout juste caché
par le train-train quotidien. Toutefois, tôt ou tard, les larges pouvoirs accordés par cette loi en
gestation seront mis en vigueur. Ça pourrait bien être durant la visite d’un dignitaire étranger
provenant d’un pays au bilan douteux en matière de droits humains. Ça pourrait être au cours
d’une session de négociation semblable à celle tenue dans la ville de Québec il y a de ça
quelque mois seulement. Diantre, ce pourrait être lorsque M. Chrétien se décidera à déposer une
rose à la maison des Trudeau sur la rue Pine. Il y a au moins une chose de vraie : le projet de loi
c-35, au moment il deviendra loi, constituera un puissant outil d’application de la loi, et au
moment où il sera mis à contribution, ce sera au péril de la société canadienne.

C-42C-42C-42C-42 : LA LOI SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU CANADA : LA LOI SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU CANADA : LA LOI SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU CANADA : LA LOI SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU CANADA

Communiqué de presse du Gouvernement du Canada, No H147/01

le 22 novembre 2001(68)

OTTAWA — Le gouvernement du Canada a présenté aujourd'hui à la Chambre des communes
un nouvel ensemble de mesures de sécurité publique dans le cadre de son plan contre le
terrorisme. Cette législation, connue sous le nom de Loi sur la sécurité publique, renforce la
capacité du gouvernement d'améliorer la sécurité des Canadiens, de prévenir les attentats
terroristes et de réagir rapidement si une menace importante devait survenir.

Par exemple, la Loi :

•  clarifierait et, dans certains cas, renforcerait les pouvoirs existants en matière de sûreté de
l'aviation;

•  découragerait les passagers turbulents (phénomène mieux connu sous le nom de « rage de
l'air ») en qualifiant de délit tout comportement qui met en danger la sécurité ou la sûreté d'un
vol ou des personnes à bord;

•  exigerait des transporteurs aériens ou des exploitants de systèmes de réservations de
services aériens qu'ils fournissent des renseignements essentiels sur des passagers ou des
vols donnés, lorsque la sûreté l'exige;

•  accélérerait la mise en oeuvre des différentes modifications au chapitre de la sécurité déjà
apportées à la Loi sur l'immigration;

•  découragerait les mauvaises plaisanteries qui mettent en danger le public ou qui accroissent
le niveau d'anxiété de celui-ci;

•  établirait des contrôles plus serrés sur les explosifs;
•  prévoirait le contrôle de l'exportation et du transfert des technologies sensibles;
•  adopterait des mesures visant à protéger les emplois des réservistes appelés en service

d'urgence;
•  établirait au besoin des « zones de sécurité militaire » temporaires pour mieux protéger le

personnel, les biens et l'équipement;
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•  préviendrait l'utilisation non autorisée des systèmes informatiques de la Défense ou toute
interférence avec ces systèmes;

•  et découragerait la prolifération d'armes biologiques.

« Le Canada dispose déjà d'une structure juridique solide pour favoriser la sécurité publique,
mais elle n'était pas destinée à faire face à certaines des menaces qui ont surgi depuis le 11
septembre », a déclaré le ministre Manley. « Plusieurs des mesures prévues dans cette
législation sont simplement dictées par le bon sens. Les Canadiens veulent que ces mesures
soient mises en place. »

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE

Renseignements sur les passagers

Les modifications traitent aussi de la question des renseignements sur les passagers qui peuvent
être requis, tant au pays qu'à l'étranger, dans l'intérêt de la sûreté des transports. Par exemple,
les modifications permettraient des règlements donnant au gouvernement du Canada le droit
d'exiger des transporteurs aériens et des exploitants de systèmes de réservations de services
aériens qu'ils fournissent des renseignements essentiels sur un passager particulier tout en
tenant compte des droits à la protection des renseignements personnels de celui-ci. Les
modifications permettraient aussi aux transporteurs aériens, sous réserve des règlements, de
fournir à un gouvernement étranger des renseignements sur les passagers et les membres
d'équipage si les lois de ce pays exigent de tels renseignements.

Passagers turbulents

Les modifications découragent les passagers turbulents (phénomène mieux connu sous le nom
de « rage de l'air ») en qualifiant de délit tout comportement qui met en danger la sécurité et la
sûreté d'un vol ou des personnes qui s'y trouvent, si leur comportement interfère avec les
membres d'équipage ou les personnes obéissant aux instructions de ces derniers.

CODE CRIMINEL [DISPOSITIONS VISANT LES MAUVAISE PLAISANTERIES]

Les infractions proposées au Code criminel visent spécifiquement les personnes qui font
intentionnellement craindre la mort ou des blessures corporelles à une personne en lançant des
mauvaises plaisanteries, qui diffusent des faux renseignements au sujet d'explosifs ou d'autres
engins meurtriers, ou montrent de faux explosifs ou d'autres faux engins meurtriers. Ces derniers
comprennent des faux agents biologiques ou de fausses toxines (tels que le charbon ou la
variole), des produits chimiques toxiques ou des matières radioactives. La peine maximale pour
lancer des mauvaises plaisanteries dépend de la gravité de l'infraction et ira de 18 mois pour une
accusation par procédure sommaire, à 10 ans d'emprisonnement si l'accusation peut être
passible de poursuites.

LOI SUR LES EXPLOSIFS

•  Ces changements adapteront la législation canadienne à la Convention de 1997 de
l'Organisation des États américains (OEA) contre la fabrication et le trafic illicite des armes à
feu, munitions, explosifs et autres matériels connexes.
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LOI SUR L’OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

•  d'éliminer les exigences de publication des demandes d'exportation d'électricité ou de
construction de lignes internationales de transport d'électricité en cas de manque

LOI SUR L’IMMIGRATION

Ce projet de loi propose de modifier la Loi sur l'immigration actuelle afin que le gouvernement soit
davantage en mesure de faire face aux préoccupations en matière de sécurité. Les modifications
proposées vont dans le même sens que les dispositions contenues dans la nouvelle Loi sur
l'immigration et la protection des réfugiés, laquelle a reçu la sanction royale le 1ernovembre 2001
et doit entrer en vigueur le 28 juin 2002. Grâce au projet de loi, ces modifications pourraient
entrer en vigueur plus rapidement qu'il n'est prévu.

Interdire aux présumés terroristes ou criminels de guerre l'accès au processus de détermination
du statut de réfugié
Selon la modification, la Commission de l'immigration et du statut de réfugié pourrait suspendre
l'étude d'une revendication ou y mettre fin s'il y a des motifs raisonnables de croire que l'intéressé
est un terroriste, une personne qui, à un rang élevé, a été au service d'un gouvernement qui se
livre au terrorisme, ou un criminel de guerre. Cette disposition aura pour effet d'empêcher les
personnes qui n'ont pas droit à la protection du Canada de revendiquer le statut de réfugié.

Renvoi du Canada

La modification clarifie le pouvoir du ministre de déterminer vers quel pays un revendicateur visé
par une « mesure d'interdiction de séjour », un type de mesure de renvoi, peut être renvoyé.
Cette mesure pourrait s'appliquer à un terroriste ou à un fugitif recherché par la justice dans une
autre juridiction afin d'y faire l'objet de poursuites pour des infractions de nature criminelle ou
liées à la sécurité nationale. Cette mesure réduit les risques que des personnes recherchées
échappent à la justice en se rendant dans un pays de leur choix plutôt que dans le pays où elles
sont recherchées.

Peines liées à l'introduction de clandestins et au trafic de personnes

Aux termes de la Loi sur l'immigration actuelle, le « trafic de personnes » n'est pas une infraction.
Cette activité lucrative fondée sur l'exploitation des victimes constitue un secteur en pleine
expansion de la criminalité internationale. La Convention sur la criminalité transnationale
organisée, qui a été adoptée récemment, oblige les pays signataires à se munir des outils leur
permettant de poursuivre et de punir les auteurs d'un tel crime. Le Canada a signé la Convention
et a joué un rôle de premier plan afin de promouvoir sa mise en œuvre.

Également, la modification prévoit l'imposition de peines plus sévères aux personnes qui se
livrent à l'introduction de clandestins. Ainsi, les personnes reconnues coupables de trafic de
personnes et d'introduction de clandestins seront passibles d'amendes pouvant aller jusqu'à un
million de dollars ou d'une peine d'emprisonnement à perpétuité, ou les deux. Des facteurs
aggravants seront pris en considération pour décider de la sentence à imposer, dont les suivants
: Des blessures ont-elles été infligées ou les victimes ont-elles été soumises à un traitement
dégradant? L'infraction a-t-elle été commise en vue de tirer un profit? L'infraction a-t-elle été
commise en association avec une organisation criminelle?

Arrestation et détention

La Loi sur l'immigration actuelle ne permet pas d'arrêter et de détenir un étranger qui se trouve
au Canada et qui ne peut établir son identité. Un tel pouvoir n'est conféré qu'aux agents en poste
à un point d'entrée. Il arrive cependant que les agents de Citoyenneté et Immigration (CIC)
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traitent avec des gens qui sont entrés clandestinement au pays ou qui ont détruit les documents
qu'ils ont utilisés pour franchir la frontière.

Selon la modification proposée, les agents d'immigration pourront arrêter et détenir un étranger
qui se trouve au Canada et qui ne peut établir son identité de façon satisfaisante dans le cadre
de formalités d'immigration. CIC pourra ainsi prendre les mesures d'exécution de la loi qui
s'imposent, que la personne se trouve à un point d'entrée ou ailleurs au Canada. Les citoyens
canadiens, les résidents permanents ou les personnes à qui la Commission de l'immigration et
du statut de réfugié a reconnu le statut de réfugié ne seront pas visés par cette disposition.

Renseignements sur les passagers fournis par les transporteurs

La Loi sur l'immigration actuelle n'exige pas explicitement des transporteurs qu'ils fournissent au
Ministère des renseignements sur les passagers qui sont en route pour le Canada. De tels
renseignements sont protégés en vertu de la Loi sur la protection des renseignements
personnels, et une autorisation légale est nécessaire pour les divulguer.

Selon la modification proposée, les transporteurs seront tenus de fournir à CIC des
renseignements de base sur chacun des passagers qu'ils transportent vers le Canada. Le
Ministère pourra ainsi procéder aux analyses, aux vérifications du casier judiciaire et aux
évaluations nécessaires avant l'arrivée des passagers au Canada. CIC sera alors mieux préparé
à interroger les personnes à leur arrivée. Cette modification s'inscrit dans les mesures prises par
CIC pour appuyer la stratégie globale adoptée par le gouvernement afin de renforcer la sécurité à
la frontière.

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE69

En vertu de C-42, la Loi sur la sécurité publique, les amendements proposées à la Loi sur la
défense nationale pourront :

1. Habiliter les Forces canadiennes à protéger leurs systèmes et réseaux informatiques, ainsi
que les données qu'ils contiennent, contre les attaques ou les manipulations. Le rôle unique
des Forces canadiennes et la capacité de ces dernières de mener des opérations avec leurs
alliés exigent que les Forces soient habilitées à protéger leurs réseaux;

2. Moderniser la définition d' « urgence » pour refléter le nouveau contexte de sécurité. À cet
égard, le projet de loi propose l'actualisation de la définition de l'expression « état d'urgence
», qui comprendrait désormais une référence claire aux circonstances de conflit armé n'allant
pas jusqu'à la guerre officiellement déclarée. Un certain nombre de pouvoirs importants
conférés en vertu de la Loi sur la défense nationale, comme le pouvoir de mettre sur pied des
forces pour faire face à des menaces terroristes, sont liés à l'existence d'un état d'urgence;

3. Accorder le pouvoir d'établir des « zones de sécurité militaire » temporaires afin de protéger
le personnel et l'équipement des Forces canadiennes et des forces étrangères qui se
trouvent à l'extérieur des installations de la Défense nationale. On pourra aussi établir des
zones de sécurité militaire pour préserver les biens, les endroits et les choses que les Forces
canadiennes ont été chargées de protéger;

4. Établir un panel de juges militaires de réserve auquel on peut faire appel dans des cas de
modifications imprévues dans le cadre d'engagements opérationnels qui viendraient
augmenter la charge de travail du système de justice militaire;

5. Adopter des mesures visant à protéger les emplois des réservistes appelés en service par le
gouvernement lors d'un état d'urgence comme un conflit armé ou une guerre. Au terme d'une
période de service obligatoire, les employeurs seraient tenus de réintégrer les réservistes
dans des emplois équivalents à ceux que les intéressés occupaient avant d'être appelés à
servir. Cette modification garantit que les réservistes n'auront pas à choisir entre la possibilité
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de perdre leur moyen de subsistance et la violation de la loi qui les oblige à servir lorsqu'ils
sont appelés à le faire; et

6. Moderniser les procédures à suivre dans les cas où les gouvernements provinciaux et
territoriaux demandent une assistance militaire et les rendre conformes aux mécanismes
déjà en place afin de rationaliser la réponse des Forces canadiennes à venir en aide aux
autorités civiles pour maintenir l'ordre, lorsque le gouvernement fédéral est mis à
contribution. Les demandes d'aide au pouvoir civil continueront à être adressées directement
au Chef d'état-major de la Défense (CEMD). Toutefois, le ministre de la Défense nationale
pourrait alors donner des directives au CEMD pour que le gouvernement du Canada soit en
mesure de gérer des demandes d'aide simultanées ou multiples découlant d'un état
d'urgence.

Extrait du projet de loi C-42 (Loi sur la sécurité publique)

Partie 10

LOI SUR LA DÉFENSE NATIONALE

ZONES DE SÉCURITÉ MILITAIRE70

Désignation des zones de sécurité militaire

260.1 (1) S'il le juge nécessaire pour les relations internationales ou la défense ou la sécurité
nationales, le ministre peut, sur la recommandation du chef d'état-major de la défense, pour
assurer la sécurité de toute personne ou tout objet, créer une zone de sécurité militaire par
désignation de tout ou partie d'un terrain, d'un plan d'eau, d'un espace aérien ou d'une
installation qui se rattache à un élément visé au paragraphe (2) ou qui le comprend - que cette
zone soit fixe ou attachée à l'élément en cause; sont également compris dans la zone de sécurité
militaire le sous-sol et les espaces sous-marins correspondants.

Désignation

(2) Une zone de sécurité militaire peut être créée uniquement en rapport avec l'un des éléments
suivants :

a) les établissements de défense;
b) les matériels ou biens sous l'autorité de Sa Majesté du chef du Canada situés à l'extérieur

d'un établissement de défense;
c) les navires, aéronefs ou autres objets sous l'autorité de toute force étrangère légalement

présente au Canada au titre de la Loi sur les forces étrangères présentes au Canada ou à
tout autre titre;

d) les biens, lieux ou objets que les Forces canadiennes ont reçu instruction de protéger
dans le but de remplir une tâche exigée par la loi.

Dimensions
(3) Le ministre veille à ce que les dimensions de la zone de sécurité militaire qu'il désigne ne

soient pas plus grandes que ce qui est raisonnablement nécessaire pour assurer la sécurité
de toute personne ou tout objet pour lequel elle est créée.

Pouvoirs
(4) Les Forces canadiennes peuvent interdire, limiter ou contrôler l'accès à une zone de sécurité

militaire.
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Entrée illégale
(5) Quiconque se trouve dans une zone de sécurité militaire sans y être autorisé peut, de même

que tout animal, véhicule, navire, aéronef ou autre objet sous son contrôle, être éloigné de
force par une personne autorisée, un officier ou un militaire du rang.

Avis
(6) Dans les meilleurs délais après avoir créé une zone de sécurité militaire, il incombe au

ministre d'aviser, par tout moyen qu'il juge indiqué dans les circonstances, les personnes qui,
à son avis, pourraient être concernées par la création de la zone, sauf s'il juge que cela n'est
pas souhaitable pour les relations internationales ou la défense ou la sécurité nationales.

Période de validité
(7) La désignation est valide pour la durée maximale de un an qui y est indiquée. Elle est

renouvelable pour une durée maximale de un an qui doit y être indiquée.

Modification et annulation
(8) La désignation peut être modifiée ou annulée en tout temps.

Irrecevabilité
(9) Est irrecevable l'action pour dommages, pertes ou blessures qui se fonde uniquement sur la

création d'une zone de sécurité militaire ou la prise de mesures d'exécution accessoires.

Indemnisation
(10)Tous dommages, pertes ou blessures subis en raison de l'exercice d'un des pouvoirs

conférés par le présent article sont indemnisés sur le Trésor.

N’utilisez pas la loi antiterroriste afin d'empêcher la tenue des manifestations contre le G-8

D’après CBC News Online Staff (traduction libre par le COBP71)

OTTAWA – Les opposants à la nouvelle Loi sur la sécurité publique s’inquiètent du fait que le
gouvernement utilisera ces pouvoirs accrus dans le but de mettre fin aux manifestations
d'opposition politique lors de la tenue du Sommet du G-8 à Kananaskis, l’an prochain. Le député
néo-démocrate Bill Blaikie dit qu’il est particulièrement inquiet des propos tenus par le ministre de
la défense traitant d'une section du projet de loi qui autorisera la création de « zones de sécurité
militaire » en cas de situation d’urgence. En vertu de la nouvelle proposition, les soldats
pourraient être appelés à protéger des navires, des bases militaires ou des centrales nucléaires
contre des attaques terroristes.

Le ministre de la défense Art Eggleton a fait valoir que la loi pourrait être utilisée pour protéger
les dirigeants des pays du G-8 lorsqu’ils se rencontreront à Kananaskis en juin prochain. Mais
Blaikie a dit que les soldats ne devraient pas être utilisés pour réprimer les manifestations
d'opposition politique. « Alors, je veux demander à ce gouvernement, qu’est-ce qu’il a contre les
manifestants légitimes qui peuvent ne pas partager sa vision du monde de temps à autre ?», a dit
M. Blaikie.

Eggleton a voulu minimiser la portée de ces inquiétudes en disant que les militaires ne seront
utilisés que pour aider la GRC en cas de besoin. Il a ajouté que le projet de loi C-42 n'avait pas
cessé de faire l'objet d'un débat, et que ces dispositions pourraient être modifiés. « S’il y a des
inquiétudes à propos du langage utilisé et de l'utilisation qui pourrait en être faite allant au-delà
de nos intentions, alors cette question sera débattue en Comité », a-t-il dit. Le représentant du
caucus démocratique, Chuck Strahl doute de l’efficacité du processus voulant que des
changements puissent être demandés par le comité parlementaire. Comparant ce projet de loi à
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l’ancienne Loi sur les mesures de guerre, M. Strahl a dit que les Libéraux sont libres d’ignorer
toute recommandation qu'ils auraient eux-mêmes sollicitée.

L’opposition y est allée de vives critiques sur la mise en application de la seconde loi
antiterroriste proposée par Ottawa. Le projet de loi C-42 permet aux ministres de garder certaines
actions secrètes, et de les soustraire ainsi à tout examen ou à toute forme d'appel pour une
durée d’un an. Le projet de loi pourra aussi permettre au ministère de la défense de déclarer
zone de sécurité une portion quelconque des terres de la Couronne, la rendant dès lors sujette à
un accès restreint sans qu'il y ait obligation de fournir une explication.

Certaines dispositions du nouveau projet de loi antiterroriste concernent davantage les
manifestations que le terrorisme, dit un député 

(traduit en français par le COBP72)

OTTAWA (CP) – Selon la député Val Meredith, la législation antiterroriste proposée, qui permet
au gouvernement de créer des zones de sécurité militaire, a pris pour cible les manifestants et
non les terroristes. La seconde loi sur les mesures reliées au terrorisme pourra permettre au
ministre de la défense de déclarer zone de sécurité militaire une superficie sur terre, sur mer ou
dans l’air, permettant de « déloger par la force » les personnes non-autorisées. « Il n’y a aucun
doute dans notre esprit que cette législation est établie pour faire en sorte que le ministère de la
défense puisse instaurer une zone militaire autour de Kananaskis, », selon Meredith. « Pour
empêcher l’entrée des terroristes? Non. Pour empêcher l’entrée des protestataires légitimes. »

Le village de Kananaskis, une station montagneuse à environ une heure de route à l’ouest de
Calgary, est le site du Sommet du G-8 en juin. « Son objet est la désobéissance civile, et non pas
le terrorisme », a-t-elle dit en conférence de presse jeudi. Si le projet de loi était vraiment à
propos du terrorisme et de la sécurité, il autoriserait le recours à la « force mortelle », a dit le
député représentant de la Coalition conservatrice-démocratique. « Si quelqu’un se trouve dans
une zone militaire à cause d’une menace terroriste , alors vous devriez être capable de faire
d’autre chose de plus que de déloger par la force, » dit Meredith. « Vous devez être capable
d’utiliser la force mortelle. »

Invoquant le spectre de la Loi des mesures de guerre, le Bloc québécois a dit mardi que les
zones de sécurité militaires proposées constituent une appropriation de pouvoirs draconiens.
Michel Gauthier, le député du Bloc de Roberval, a soutenu durant la période de questions que le
projet de loi C-42, introduit dans la semaine du 19 novembre 2001, donne de dangereux pouvoirs
au ministre de la défense – « pouvoirs très similaires à ceux que nous avons vus au début des
années ’70 au Québec. » C’était une référence claire à la Loi des mesures de guerre, qui a
permis au gouvernement fédéral de suspendre les libertés civiles lors de la crise d’octobre de
1970.

Le ministre de la défense Art Eggleton dit que les pouvoirs proposés seront seulement utilisé
pour protéger les équipements militaires ou les alliés en visite à l’extérieur des bases militaires
canadiennes. Lorsque le leader du Bloc Gilles Duceppe a qualifié les zones de pouvoirs radicaux
et dangereux, le premier ministre Jean Chrétien a accusé le Bloc de fomenter la peur.

Meredith a dit jeudi que le projet de loi accorde essentiellement aux ministres de nouveau
pouvoirs élargis à travers des règlements provisoires et d’autres mesures. En vertu des
règlements provisoires, les ministres peuvent adopter des lois d’urgence sans révision du cabinet
pour 90 jours. Ces dispositions doivent être publiées dans la Gazette du Canada dans les 23
jours suivant leur adoption.

« Quand vous accordez au ministres l’autorité d’introduire des règlements sans aucune révision,
qui sait ce qu’ils peuvent faire », dit Meredith. Gauthier dit qu’il n’y aucune limite quant à la
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superficie d’un secteur qui pourrait être désigné zone de sécurité militaire et qu’une province
entière pourraient être interdite d’accès.
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Ottawa : les nouvelles zones de sécurité militaires pourraient interdire l’accès aux sites
des Sommets

Par Sue Bailey73 (traduction libre)

OTTAWA (CP) – Des fonctionnaires fédéraux ont admis pour la première fois mercredi que la
nouvelle législation antiterroriste pourra permettre aux militaires canadiens d’interdire l’accès à
des villes entières et d’expulser des citoyens lors d’événements tels que des sommets
internationaux. Ces dispositions ne sont qu’une petite partie des mesures introduites par les deux
projets de loi omnibus radicaux du gouvernement préparés en réponse aux attaques terroristes
du 11 septembre. Les ministres de la justice des provinces ont rencontrés mercredi leur collègue
fédéral et le Québec est parti en disant que ces pires craintes se réalisent. Le ministre de la
justice du Québec Paul Bégin a déplorer comment le projet de loi C-42 – la suite de la législation
antiterroriste introduites aux Communes mercredi – pourrait limiter davantage les libertés civiles
et affecter la démocratie.

La ville de Québec, incluant le parlement provincial, aurait pu être déclarée zone interdite en tant
que zone de sécurité militaire lors du Sommet des Amériques d’avril dernier en vertu des
propositions « imprécises », dit Bégin. Il a dit que ce scénario fut confirmé par Oonagh Fitzgerald,
un conseiller du bureau du Conseil Privé consulté par la ministre de la justice Anne McLellan et le
Solliciteur général Lawrence MacAulay lorsque la question fut soulevée lors de la réunion de
mercredi. Le ministre de la défense Art Eggleton, qui avait fermement maintenu que les zones de
sécurité étaient uniquement prévues pour la protection de matériel et de personnel militaires, a
aussi reconnu mercredi que des zones pourraient être mises sur pied lors d’événements tels que
le Sommet du groupe des Huit à Kananaskis, en Alberta, l’an prochain. « C’est possible, mais il
sera plus vraisemblablement protégé par la police, » Eggleton a dit à l’extérieur des Communes.

Il a aussi noté que les militaires pourraient protéger des centrales nucléaires et il a dit que
seulement les politiciens du Québec qui ont un programme séparatiste pourrait être choqué par
ces dispositions. «  Je pense qu’ils ont exagéré », dit Eggleton. « Compte-tenu de leur agenda, ils
ne veulent pas voir de pouvoirs additionnels au gouvernement fédéral. Je ne vois pas d’autres
provinces s’objecter à ce genre de problèmes. »

D’ailleurs, lors de la conférence de presse, McLellan et MacAulay étaient flanqués de leurs
collègues provinciaux qui ont appuyés pour la plupart les récents efforts législatif antiterroristes
d’Ottawa, incluant des initiatives accordant à la police de nouveaux pouvoirs d’arrestation et de
détention, l’élargissement des pouvoirs de surveillance et le resserrement de la sécurité
nationale. Mais les provinces ont pressés Ottawa d’aider à payer l’entraînement et l’application
de la loi. « Nous devons être sûr que nous n’avons pas seulement les bonnes lois en place, mais
les fonds pour les appliquer, » a dit le procureur général de l’Ontario David Young. «  Il n’y a pas
de livre d’instruction ici. Nous entrons dans des terrains inexplorées. »

Il est trop tôt pour savoir combien coûteront ces mesures de sécurité, mais les ministres
provinciaux et fédéraux se sont entendus pour se revoir l’an prochain. Leur dernière réunion a
terminée de façon imprévue avec les nouvelles des attaques terroristes du 11 septembre aux
Etats-Unis. « Le gouvernement fédéral ne couvre jamais tout l’ensemble des coûts de quoi que
ce soit, » dit le ministre de la justice de l’Alberta Dave Hancock. « Nous faisons l’administration
de la justice, nous avons des services judiciaires, nous payons déjà beaucoup pour la police. Ce
que nous disons c’est que cela va ajouter d’autres coûts et ils doivent être prêts à contribuer. »
Les fonctionnaires provinciaux et fédéraux doivent clarifier les potentiels chevauchements de
juridictions pour éviter les emmêlements administratifs, » a ajouté Hancock.

MacAulay dit qu’Ottawa va y mettre du sien pour les coûts afférents, mais les montants et
comment ils seront partagés sont inconnus. « Personne n’a de chiffres certains pour l’instant, »
dit-il en ajoutant qu’il s’attend à ce que le budget fédéral du 10 décembre inclura de l’argent neuf.
Certains estiment qu’Ottawa va réserver au moins 3 milliards $ pour des mesures de sécurité
pour les cinq prochaines années. Les gouvernements fédéraux, provinciaux et municipaux
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doivent travailler ensemble pour combattre le terrorisme, a dit MacAulay. « C’est un effort
combiné pour s’assurer que ce pays demeure un des plus sûrs, sinon le plus sûr, de la planète. »

Au cours de la semaine du 26 novembre 2001, un comité des communes sur l’industrie a
rapporté les propos de M. MacAulay. Il a dit que la réponse immédiate aux attaques – incluant
l’accroissement de la sécurité aux aéroports et à la frontière et les compensations aux secteurs
de l’aviation et du tourisme – coûtera environ 500 millions $. Ce chiffre n’inclut pas les pertes de
revenu des taxes causées par une croissance économique plus lente que prévue. Les points de
passage de la frontière Canada-U.S., portes d’entrées pour des échanges commerciaux d’une
valeur annuelle de 563 milliards $, ont particulièrement été touchés.

LES AGENCES D’APPLICATION DE LA LOILES AGENCES D’APPLICATION DE LA LOILES AGENCES D’APPLICATION DE LA LOILES AGENCES D’APPLICATION DE LA LOI : : : :
ARGENT ET POUVOIRSARGENT ET POUVOIRSARGENT ET POUVOIRSARGENT ET POUVOIRS

Le plan antiterroriste de 280 millions $ du gouvernement – un plan qui porte à 1.8 milliard $ le
montant que le gouvernement du Canada a dépensé pour la police, la sécurité et le
renseignement depuis le budget de l’an 200074.

IMMIGRATION

La ministre de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) Elinor Caplan a annoncé une nouvelle
stratégie de sécurité en matière d'immigration comportant cinq volets. La stratégie prévoit
l'investissement de 49 millions $ provenant des 250 millions $ consacrés aux dépenses sur la
sécurité approuvés le 10 octobre par le Comité ministériel sur la sécurité. Les cinq nouvelles
mesures sont:

1. 17,3 millions $ pour l'accélération de l'introduction de la carte de résident permanent qui sera
délivrée à tous les nouveaux immigrants d'ici juin 2002. Selon le communiqué du
gouvernement, «La carte de résident permanent format portefeuille contiendra les
renseignements signalétiques généraux qui figurent actuellement sur le IMM 1000, ainsi
qu'une photo du titulaire. Les renseignements de base seront stockés sur une bande optique
qui sera lisible par la machine. » Par la suite, les personnes qui ont déjà la résidence
permanente pourront demander la carte à des fins de déplacements.

2. CIC recevra également 17 millions $ supplémentaires pour accroître ses mesures de
contrôle des demandeurs de statut de réfugié au moment de leur arrivée au Canada.

3. Une somme de 4 millions $ a été débloquée pour défrayer ces mesures de détention.
Caplan a dit: «En raison de l'état d'alerte en vigueur depuis le 11 septembre, il est
raisonnable de s'attendre au recours à la détention pour des raisons de sécurité dans des
situations bien précises.» Le communiqué ajoute qu'il s'agit non seulement d'une
augmentation du nombre de personnes détenues, mais également de la durée des périodes
de détention. La Loi sur l'immigration autorise la détention d'une personne si l'on considère
qu'elle constitue une menace pour la sécurité publique ou qu'elle se dérobera
vraisemblablement aux formalités en matière d'immigration. En 2000-2001, quelque 8 790
personnes ont été détenues pour une période moyenne de 16 jours.

4. Également, 1,6 millions $ seront alloués pour accroître le nombre d'expulsions par les
officiers de l'immigration. Le communiqué affirme: «La priorité est donnée, en premier, au
renvoi de criminels et de personnes considérées comme représentant un risque pour la
sécurité, et en deuxième, au renvoi des revendicateurs déboutés, afin de faire respecter les
règles du programme d'immigration». Il souligne qu'en 2000, plus de 8 600 personnes ont
été renvoyées.
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5.   et l'embauche de nouveaux employés (jusqu'à 100) pour mettre en œuvre les mesures de
sécurité renforcées aux points d'entrée75.

LE SERVICE CANADIEN DE RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ (SCRS)

Le Service Canadien de Renseignement de Sécurité, ou SCRS, dispose d’un budget de 204
millions $, et de 2000 employés76. Le 19 octobre 2001, le Solliciteur général Lawrence MacAulay
a annoncé un financement additionnel de 10 millions $ au SCRS pour de l’équipement de haute
technologie, faisant partie d’une enveloppe de 250 millions $ pour la lutte contre le terrorisme77.

Le SCRS recevra une allocation immédiate de 10 millions $ pour investir dans de nouvelles
technologies et augmenter ses capacités d’enquête. Cela inclut la modernisation des
technologies telle que l’acquisition d’ordinateurs, des télécopieurs sécuritaires, des modems à
fibre optique à haute vitesse, des unités d’encryption, des systèmes de collecte et des serveurs78.

Le SCRS a identifié 350 individus, et 50 groupes ‘impliqués dans le terrorisme’ au Canada79.

Le no.2 du SCRS est le maître-espion Dale Neufeld. Claude Beaubet est à la tête de la division
de l’antiterrorisme du SCRS. Et Suzanne Tourigny dirige le bureau des affaires islamiques80.

Reid Mordem, l’ex-directeur du SCRS, dit que l’agence n’a pas besoin des pouvoirs légaux que
proposent McLellan, mais simplement davantage de ressources humaines81.

LE CENTRE DE SÉCURITÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS (CST)

Le CST, avec un budget annuel de près de 106 millions $, et environ 1000 employés, surveille
les radios étrangères, téléphone, fax satellites et les échanges informatiques pour des
informations qui comportent un intérêt pour le Canada et ses alliés. La semaine dernière, le
gouvernement a annoncé un financement additionnel de 37 millions $ pour le CST, une division
peu connue du ministère de la défense, pour acheter des équipements de fine pointe82.

Le CST recevra 37 millions de dollars pour améliorer et réorganiser ses systèmes ainsi que pour
accélérer la réalisation des projets suivants :

- 6 millions $ pour appuyer la recherche et le développement, comme le prévoit le mandat du
CST;

- 26 millions $ pour renforcer l'infrastructure de la technologie de l'information dans le but de
favoriser le traitement et l'analyse;

- 5 millions $ pour acheter du matériel servant à détecter la menace cybernétique et les
vulnérabilités83.

Actuellement, le CST n’a pas l’autorisation d’espionner les Canadiens, et le dirigeant du Centre
dit que l’organisation fait tous les efforts pour se mettre en position de pouvoir filtrer les
messages interceptés. La loi C-36 permettra à l’agence d’espionnage électronique d’utiliser de
l’information recueillie à partir de conversations entre des gens au Canada et des personnes
soupçonnées de terrorisme, bien qu’un certificat d’autorisation soit requis par le ministre de la
défense84. La nouvelle législation accroît le rôle de l’ultrasecret Centre de Sécurité des
Télécommunications, lui permettant de surveiller les téléphones, cellulaires, courriels et les
communications Internet des canadiens qui communiquent avec des cibles étrangères
d’interception85.
« Lors de sa première apparition en tant que directeur du Centre de Sécurité des
Télécommunications, Keith Coulter a dit le 15 octobre 2001 au comité pour la justice de la
Chambre des Communes que son agence pourrait transmettre l’information sur des activités
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criminelles majeures qu’elle intercepte – sans mandat de la Cour – à la GRC. Mais quelques
minutes plus tard, le député libéral Stephen Owen, le secrétaire parlementaire pour la ministre de
la justice Anne McLellan, a contredit Coulter, lui disant que la nouvelle loi ne permettra pas de
faire cela. Owen a dit que la loi stipule clairement que les communications interceptées ne
peuvent uniquement être utilisées ‘si elles sont essentielles pour les affaires internationales, de
défense ou de sécurité’. Le ministre de la défense Art Eggleton, qui a comparu devant le comité
avant Coulter, a dit : «  Le terrorisme n’est pas que la seule chose qui soit couverte par cette
loi. »86

Amendements : pour remplir son mandat de recueillir des renseignements de l’étranger, le
Centre de Sécurité des Télécommunications doit recevoir une autorisation du ministre de la
défense pour intercepter n’importe quelle communication provenant ou destinée à une cible
étrangère située à l’extérieur du Canada, incluant là où les communications semblent avoir pour
origine ou pour destination le Canada. Avant d’émettre une telle autorisation, le ministre doit être
convaincu que les mesures qui sont en place protègent la vie privée des Canadiens.

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA (GRC)

Le 12 octobre, le solliciteur général Lawrence MacAulay et le commissaire de la GRC Giuliano
Zaccardelli ont annoncé des nouvelles mesures de sécurité dans le cadre des nouveaux fonds
pour la lutte antiterroriste de 54 millions $ accordés la GRC et au ministère du solliciteur général.
Ces nouvelles dépenses s’additionnent aux 10 millions $ accordé la GRC pour la sécurité des
aéroports annoncé par MacAulay le 11 octobre. Ces deux annonces font parti des 250 millions $
en dépenses pour la sécurité approuvées par le Comité de sécurité du cabinet le 10 octobre87.

MacAulay a souligné le financement de 9 millions $ pour la création et l’expansion des Équipes
Intégrées de Sécurité Nationale (EISN) qui auront un mandat en deux volets concernant les
« cibles qui sont une menace à la sécurité nationale ». Le mandat est de « premièrement,
 augmenter les capacités de recueillir, d'échanger et d'analyser les renseignements entre les
partenaires » et « deuxièmement, accroître les capacités d'application de la loi afin de traduire
ces cibles en justice. »

De plus les Équipes Intégrées de la Police des Frontières (EIPF) seront renforcées afin d’offrir
une plus grande capacité pour « la participation clé des organismes d'application de la loi
municipaux, provinciaux et fédéraux, et de leurs équivalents aux É.-U. » Les EISN et EIPF sont
toutes les deux basées sur « une approche policière intégrée » qui est employée à la fois
intérieurement – coordination des forces policières fédérales, provinciales et municipales – de
même qu’au-delà de nos frontières et sur d’autres fronts internationaux88.

D’autres ajouts d'employés à la GRC proviendront d’un financement additionnel de 5 millions $
pour « la protection des personnes et des lieux désignés au Canada », selon le communiqué du
gouvernement. Ce montant vient s'ajouter au redéploiement de 2 000 membres de la GRC à des
fonctions liées à la sécurité nationale depuis le 11 septembre. 770,000 $ ira au Groupe tactique
d'intervention de la GRC pour entreprendre des « activités d'intervention tactique »89.

La GRC recevra aussi 35 millions $ pour améliorer ses capacités techniques incluant des fonds
pour de nouveaux équipements et l’amélioration des systèmes d’identification des empreintes de
même que des systèmes pour de l’échange de renseignements. Cette dépense comprend des 10
millions $ annoncés par MacAulay le 11 octobre pour des mesures similaires incluant les
« lecteurs direct » pour les forces policières à travers le Canada pour l’envoi électronique
d’empreintes de doigts, d’empreintes palmaires et de photos à la GRC, de même que du
financement pour explorer les technologies biométriques tels des logiciels de reconnaissance
faciale, des scan d’iris et des imprimantes d’empreintes automatiques90.
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MINISTÈRE DU SOLLICITEUR GÉNÉRAL

Pour le ministère du Solliciteur général, 4 millions $ iront pour le Réseau canadien d'information
sur la sécurité qui crée un lien entre les agences d'application de la loi et les autres départements
à travers le Canada. Un autre montant de 750,000 $ ira au Programme de préparation
opérationnelle stratégique du ministère qui inclus de l’entraînement conjoint avec les É.-U., des
programmes d’entraînement pour la police canadienne, et des exercices de planification
opérationnelle avec les provinces, les municipalités et le fédéral91.

Modifications proposées à la Loi sur la défense nationale :

1. Habiliter les Forces canadiennes à protéger leurs systèmes et réseaux informatiques, ainsi
que les données qu'ils contiennent, contre les attaques ou les manipulations. Le rôle unique
des Forces canadiennes et la capacité de ces dernières de mener des opérations avec leurs
alliés exigent que les Forces soient habilitées à protéger leurs réseaux.

2. Moderniser la définition d' « urgence » pour refléter le nouveau contexte de sécurité. À cet
égard, le projet de loi propose l'actualisation de la définition de l'expression « état d'urgence
», qui comprendrait désormais une référence claire aux circonstances de conflit armé n'allant
pas jusqu'à la guerre officiellement déclarée. Un certain nombre de pouvoirs importants
conférés en vertu de la Loi sur la défense nationale, comme le pouvoir de mettre sur pied des
forces pour faire face à des menaces terroristes, sont liés à l'existence d'un état d'urgence.

3. Accorder le pouvoir d'établir des « zones de sécurité militaire » temporaires afin de protéger
le personnel et l'équipement des Forces canadiennes et des forces étrangères qui se
trouvent à l'extérieur des installations de la Défense nationale. On pourra aussi établir des
zones de sécurité militaire pour préserver les biens, les endroits et les choses que les Forces
canadiennes ont été chargées de protéger.

4. Établir un panel de juges militaires de réserve auquel on peut faire appel dans des cas de
modifications imprévues dans le cadre d'engagements opérationnels qui viendraient
augmenter la charge de travail du système de justice militaire.

5. Adopter des mesures visant à protéger les emplois des réservistes appelés en service par le
gouvernement lors d'un état d'urgence comme un conflit armé ou une guerre. Au terme d'une
période de service obligatoire, les employeurs seraient tenus de réintégrer les réservistes
dans des emplois équivalents à ceux que les intéressés occupaient avant d'être appelés à
servir. Cette modification garantit que les réservistes n'auront pas à choisir entre la possibilité
de perdre leur moyen de subsistance et la violation de la loi qui les oblige à servir lorsqu'ils
sont appelés à le faire.

6. Moderniser les procédures à suivre dans les cas où les gouvernements provinciaux et
territoriaux demandent une assistance militaire et les rendre conformes aux mécanismes
déjà en place afin de rationaliser la réponse des Forces canadiennes à venir en aide aux
autorités civiles pour maintenir l'ordre, lorsque le gouvernement fédéral est mis à
contribution. Les demandes d'aide au pouvoir civil continueront à être adressées directement
au Chef d'état-major de la Défense (CEMD). Toutefois, le ministre de la Défense nationale
pourrait alors donner des directives au CEMD pour que le gouvernement du Canada soit en
mesure de gérer des demandes d'aide simultanées ou multiples découlant d'un état
d'urgence92.

**Veuillez noter que seulement une petite sélection des dispositions des différentes lois et
projets de loi ont été présentées dans ce document. Les documents complets et officiels
sont disponibles sur les sites cités. Aussi, les citations de certains médias de masse
peuvent ne pas offrir une information exacte. De plus, les points de vue mis de l’avant
dans les articles sélectionnés ne représentent pas nécessairement ceux de COBP. Ils ont
été inclus seulement dans le but d’informer.
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